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2. — Motifs surabondants. — Ne peuvent donner buverture 
à cassation, des motifs surabondants que la décision attaquée 
développe en ordre subsidiaire. (Cassation, 27 mai 1927.) 9. 

3. — Indication des lois violées. — N'est pas recevable, le 
moyen de cassation qui se borne à énoncer comme violées, 
des dispositions légales étrangères à la matière ou non appli
quées par la décision attaquée. (Cassation, 15 décembre 1927, 
avec note d'observations.) 145, 

4. — Questions de compétence et de procédure résolues par une 
décision cassée sur un moyen de fond. — Chose jugée. — Renvoi. — 
Effets. — L a cassation prononcée en termes généraux sur un 
moyen de fond, laisse subsister la décision annulée, en tant que 
celle-ci a résolu des questions de compétence et de procédure 
étrangères au fond du litige. L a juridiction de renvoi, substituée 
à celle qui rendit la décision annulée, n'a à se prononcer que sur 
les points qui ne sont pas définitivement jugés entre parties. 
(Gand, 1" juin 1928.) * 578 

— V . Divorce et séparation de corps. — Juge-jugement — 
Roulage. 



C A U T I O N . — V . Compétence et ressort. 

C E S S I O N . — V . Bail. — Effets de commerce. 

C H A M B R E D U C O N S E I L . — V . Juge-jugement. — 

Opposition. 

C H A N G E . — i . Billets de banque. — Cours forcé. — Banque 
de France et Banque d'Algérie. — Stipulations de payement en 
monnaie différente. — Nullité d'ordre public. — D'après l'article 3 
de la loi du s août 1914, les billets de la Banque de France ont 
cours légal en France et ceux de la Banque d'Algérie, cours 
légal en Algérie. — Aux termes de cet article, jusqu'à ce qu'il en 
ait été décidé autrement, la Banque de France et la Banque 
d'Algérie sont dispensées de rembourser leurs billets en espèces. 
Ce texte a pour objet de garantir à ces billets, dans la circulation 
monétaire intérieure, leur plein-, valeur équivalente à l'or, 
et de frapper d'une nullité d'ordre public toute stipulation 
obligeant le débiteur résidant en France ou en Algérie, à s'acquit
ter en une monnaie autre que celle ayant cours forcé dans le 
pays. (Cassation française, 17 mai 1927.) 445. 

2. — Prêt. — Francs belges. — Clause d'agio. — Rembour
sement. — Les obligations contractées par des emprunteurs 
« en vue de garantir les prêteurs contre la baisse éventuelle du 
franc », sont à la fois sans objet et sans cause et ne peuvent avoir 
aucun effet. — Toute convention qui tend directement ou 
indirectement à écarter l'application du principe établi par 
l'article 1895 du code civil, est nulle comme contraire à l'ordre 
public. — L a convention obligeant l'emprunteur à rembourser 
une plus grande quantité de francs en billets de la Banque 
Nationale que le capital emprunté, à raison de la baisse du franc 
par rapport à la livre sterling, refuse de reconnaître aux billets 
de la Banque Nationale leur complète valeur libératoire en 
Belgique et contrevient à l'arrêté royal du 2 août 1914. (Bru
xelles, 2 décembre 1927 et Bruxelles, commerce, 4 février 1928, 
avec note d'observations.) 418. 

3. — Bail. — Valeur du bi,en. — Variation d'après le cours 
d'une monnaie étrangère. — I l n'est pas contraire à l'ordre public 
que des parties contractantes désirent se mettre à l'abri des 
fluctuations du franc, er prenant en considération le cours du 
dollar comme base d'appréciation pour déterminer la valeur 
du bien loué à différents moments. (Bruxelles, 21 octobre 1927 ; 
Liège, civil, 21 décembre 1927 ; Bruxelles, 13 avril 1928, avec 
note d'observations.) 4:8. 

4. — Payement. — Monnaie en laquelle il doit être effectué. — 
Obligations. — Francs français. — Lieux de payement divers. — 
Option de place et non option de change. — L e lieu de payement 
détermine la monnaie, toutes les fois que le contrat ne permet 
pas de présumer la volonté des parties. Mais il y a lieu de 
considérer celle-ci comme suffisamment explicite, et de décider i 
que les parties ont envisagé seulement le franc français comme j 
devant servir pour le payement, dès lors : i° que l'émission des j 
obligations de la société suisse débitrice a été faite en France, | 
souscrite et payée en francs français par un prêteur français ; j 
2° que les intérêts ont été stipulés nets des impôts français ' 
actuels ; 3 0 que la dite société se libère en versant en francs 
fiançais, à la Caisse des dépôts, le cas échéant, le montant 
des obligations amorties ; 4 0 que la société débitrice a fait 
élection de domicile en France ; 5 0 que l'émission a été faite en 
vue de développer l'établissement que la société avait en France. 
E n pareil cas, la faculté de recevoir le payement autre part qu'en 
France, ne constitue qu'une option de place et non une option 
de change. (Nancy, 9 novembre 1926.) 445. 

5. — Bail. — Stipulation quant à la monnaie de payement. — 
Lorsqu'un bail a été conclu en 1910, avec stipulation que le prix 
de location n» pourrait jamais être acquitté en papier ou effet 
public dont le cours forcé viendrait à être établi, le locataire 
renonçant à se prévaloir de cette mesure, le montant de ce prix 
dépend de la dévalorisation subie par la monnaie de payement. 
A défaut d'exécution, le contrat doit être résilié. (Bruxelles, 
civil, 5 novembre 1927.) 21. 

6. — Prêt. — Francs belges. — Intérêts. — Variation d'après 
le cours d'une monnaie étrangère. —N'est pas contraire à l'arrêté 
royal du 2 août 1914, la clause d'un contrat de prêt rendant 
variable le taux de l'intérêt d'après les fluctuations du franc 
belge comparé à telle ou telle monnaie étrangère, de même que 
celle prévoyant le payement d'une indemnité variable par 

l'emprunteur en cas d'inexécution des engagements. (Mons, 
civil, 28 janvier 1928, avec note d'observations.) 418. 

— V . Mandat. 

C H A S S E . — V . Preuve. 

C H E M I N D E F E R . — V . Responsabilité. — Transport. 

C H È Q U E . — V . Effets de commerce. 

C H O S E J U G E E . — V . Arbitrage-arbitre. — Assurances. — 
Cassation. — Juge-jugement. 

C I R C O N S T A N C E S A T T É N U A N T E S . — V . Denrées 
alimentaires. — Juge-jugement. 

C L A U S E D ' A G I O . — V . Change. 

C O M M E R Ç A N T - C O M M E R C E . — V . Bibliographie. — 
Biens. — Compétence et ressort. — Impôts. — Séquestre de biens 
ennemis. 

C O M M U N A U T É C O N J U G A L E . — V. Divorce et sépa
ration de corps. — Succession. 

C O M P E N S A T I O N . — V . Bail. — Société. 

C O M P É T E N C E E T R E S S O R T . — 1. Contestation entre 
membre et liquidateur d'une société commerciale. — L a juridiction 
consulaire est compétente pour statuer sur les litiges entre un 
associé et le liquidateur d'une société commerciale. (Bruxelles, 
18 novembre 1927.) 73. 

2. — Nature de la demande. — L a compétence en raison de 
la matière est fixée d'après la nature de l'engagement du défen
deur, telle qu'elle est alléguée dans la demande, et non telle 
qu'elle est décrite dans le soutènement de la défense. (Bru
xelles, 24 février 1928.) 297. 

3. — Souscription d'actions par mandataires dans un but 
commercial. — Constitue un acte de commerce, le mandat par 
lequel un industriel, en vue de favoriser son industrie, charge 
un tiers de souscrire en nom propre, mais pour compte du 
mandant, des actions dans une société anonyme. L a commer-
cialité de cet acte dans le chef du mandant, entraîne la compé
tence de la juridiction consulaire à l'égard de la veuve et des 
héritiers de celui-ci, lorsqu'ils sont assignés en exécution de 
l'obligation qui en est résultée pour leur auteur. (Gand, 31 mars 
1927, avec avis de M . S O E N E N S , premier avocat général.) 82. 

4. — Référé. — Saisie-exécution. — L e juge des référés est 
incompétent pour autoriser soit le saisi, qui n'est pas constitué 
gardien, soit le tiers revendiquant, à déplacer des meubles saisis 
exécutés. (Bruxelles, référé civil, 4 octobre 1927.) 57. 

5. — Maison louée à usage de magasin. — Enseigne. — L a 
location d'une maison à usage de magasin à un commerçant, 
constitue une convention essentiellement civile. — L'enseigne 
appartenant au propriétaire de l'immeuble loué, doit être 
considérée comme immobilière par destination. — Une action 
complexe, à la fois civile et conunrrciale, doit être déférée à la 
juridiction civile. (Bruxelles, civil, 7 décembre 1927, avec 
note d'observations.) 125. 

6. — Référé. — Saisie-exécution. — Mesures d'exécution. — 
L'autorisation d'exécuter une condamnation nonobstant appel, 
moyennant caution, ne fait pas obstacle à l'exécution sans 
caution avant appel, même pendant le délai d'appel. — L e 
juge des référés peut, en cas d'appel d'une décision exécutoire 
moyennant caution, .ordonner la suspension de la procédure 
d'exécution commencée, jusqu'à dation de caution ; il ne peut 
ordonner la mainlevée des mesures d'exécution prises avant 
appel. (Bruxelles, référé civil, 26 juin 1928.) 537. 

— V . Bail. — Cassation. — Denrées alimentaires. — Divorce 
et séparation de corps. — Etat civil. — Exceptions et fins de non-
recevoir. — Femme mariée. —Juge-jugement. — Lois et arrêtés. — 
Mandat. — Séquestre de biens ennemis. — Tierce opposition. 

C O M P T E C O U R A N T . — V . Effets de commerce. — Respon

sabilité. — Société. 

C O N N A I S S E M E N T . — V . Effets de commerce. 

C O N S E I L D E F A M I L L E . — V . Femme mariée. 

C O N S E I L J U D I C I A I R E . — V . Eludes doctrinales. — 

Liquidation et partage. 

C O N S T I T U T I O N . — V . Bibliographie. — Etudes doctri
nales. — Femme mariée. — Lois et arrêtés. — Pouvoir judiciaire. 
Séparation des pouvoirs. 



C O N T R A T . — V . Etudes doctrinales. — Exceptions et fins 
de non-recevoir. — Gage. — Jeux et paris. — Société — Vente. 

C O N T R A T D E M A R I A G E . — V . Succession. 

C O N V E N T I O N . — V . Arbitrage-arbitre. — Bail. — Change. 
Guerre. — Louage de services et de travail. — Responsabilité. — 
Servitude. — Société. 

C O N V E N T I O N D E B E R N E . — V . Transport. 

C O R R E S P O N D A N C E . — V . Divorce et séparation de 
corps. — Pouvoir judiciaire. 

C O U R D ' A P P E L . — V . Discours. 

D 

DÉCHÉANCE. — V . Divorce et séparation de corps. — 
Femme mariée. — Impôts. — Vente. 

D É F A U T . — V . Etudes doctrinales. 

DÉLAI . — V . Impôts. 

D E M A N D E N O U V E L L E . — V . Appel. 

DENRÉES A L I M E N T A I R E S . — i . Produits saccharines. 
Fabrication. — Circonstances atténuantes inapplicables. — 
Depuis la loi du 6 février 1923, il ne peut être fait application 
de circonstances atténuantes à la fabrication de produits 
saccharines, cette infraction étant devenus celle prévue par le 
paragraphe I E R de l'art. 94 de la loi du 21 août 1903, relative 
à la fabrication et à l'importation des sucres, et l'article 97, 
alinéa 2, de cette dernière loi ne rendant pas l'article 85 du code 
pénal applicable à cette catégorie d'infractions. (Cassation, 
13 février 1928, avec note d'observations.) 295. 

2. — Saccharine. — Détention par un pharmacien. — Compé 
tence des agents du fisc. — Les agents de l'administration des 
accises ont qualité pour rechercher, en observant les formes 
légales, la détention de saccharine et de produits saccharines 
dans l'officine et l'habitation d'un pharmacien, sans que celui-ci 
puisse leur contester tout droit de perquisition et de saisie, 
en soutenant que les inspecteurs des pharmacies sont seuls 
préposés au contrôle de ces établissements, le mandat spécial 
conféré à ces techniciens se bornant à la surveillance de la 
qualité des médicaments. (Anver?, corr., 27 janvier 1928.) 316. 

D É P Ô T . — V . Responsabilité. 

D I S C O U R S , — 1. L a retraite de M . E E C K M A N , Premier 
Président de la Cour d'appel de Bruxelles. 28. 

2. — Mort de M . V E R B R U G G H E , Premier Président honoraire 
de la Cour .d'appel de Liège. 32. 

3. — Mort de M . E E C K M A N , Premier Président honoraire 
de la Cour d'appel de Bruxelles. 509. 

D I V O R C E E T S É P A R A T I O N D E C O R P S . — 1. Com
pétence. — « Forum destinatae solutionis ». — Actions d'état. — 
L'époux au profit de qui le divorce a été admis et à qui fut 
attribuée la garde de l'enfant commun, doit, après dissolution 
du mariage, laisser visiter cet enfant par l'époux coupable. 
L'article 42 de la loi de compétence s'applique aux contestations 
relatives à ce droit de visite, comme d'ailleurs à tous les litiges 
ayant pour objet de faire sanctionner une obligation étrangère 
à la matière des obligations immobilières proprement dites, du 
moment que cette obligation n'est pas de nature immoblière. 
(Bruxelles, 10 novembre 1927.) 43. 

2. — Dipsomanie. — Demande d'expertise. — Rejet. — I l y a 
lieu de rejeter une demande d'expertise sollicitée par la partie 
défenderesse en divorce qui se dit atteinte de dipsomanie, alors 
qu'elle ne produit aucun document de nature à étayer ses dires, 
et qu'il résulte des enquêtes qu'elle se livrait journellement et 
publiquement à la boisson, la dipsomanie étant un mal qui se 
produit par intermittence, par accès irrépressibles, et non point 
par des faits continuellement répétés. (Bruxelles, 10 novembre 
1927.) 577-

3. — Etrangers. — Statut personnel. — Ordre public. — 
Polonait ci-devant Autrichiens. — L e s étrangers restent soumis 
en Belgique à leur loi nationale, quant à leur capacité de divorcer 
et aux causes de divorce. — L a non-recevabilité d'une demande 
en divorce à raison de la nationalité des époux, est d'ordre 
public. — L e s Polonais ci-devant Autrichiens sont encore régis, 
en matière de divorce, par le code civil autrichien. (Bruxelles. 
I E R décembre 1927, avec avis de M . W O U T E R S , avocat gén.) 69. 

4. — Consentement mutuel. — Abandon du domicile conjugal. — 
Caractère injurieux. — Admission à preuve en instance d'appel. — 
Afin d'éviter une collusion pour divorcer irrégulièrement par 
consentement mutuel, i l y a lieu d'exiger, en cas de demande en 
divorce pour cause d'abandon du domicile conjugal par la 
femme, la preuve du caractère injurieux de cet abandon. — 
Lorsque, la défenderesse ayant fait défaut, le demandeur n'a pas 
été nettement mis en demeure, en première instance, de préciser 
à cet égard, i l peut encore être admis, en appel, à établir, à 
l'exclusion de tous autres, les faits d'où se dégage ce caractère 
injurieux, la preuve contraire restant réservée à la femme. — 
L a cour peut, en ce cas, renvoyer en prosécution de cause 
devant le tribunal autrement composé, notamment pour la 
désignation des témoins. (Gand, 14 juillet 1927.) 19. 

5. — Communauté conjugale. — Délai d'acceptation. — 
Déchéance. — Renonciation du mari à la déchéance. — Preuve. — 
Avocats. — Correspondances. — Production en justice.— Conseil 
de discipline. — Lorsqu'une cour d'appel a prononcé la sépara
tion de corps au profit de la femme, le délai de trois mois et 
quarante jours, que l'article 1463 du code civil impartit à celle-ci 
pour accepter la communauté, court à dater du prononcé de 
cet arrêt, et non de sa signification, et encore moins de l'expira
tion du délai de cassation. — Lorsque, après cet arrêt, les parties 
ont négocié au sujet de leurs droits respectifs, par l'intermé
diaire de leurs avocats, le Conseil de discipline de l'Ordre peut 
autoriser l'une des parties à produire les lettres échangées entre 
les dits avocats, lorsqu'il juge que ceux-ci ont « pris » dans leur 
correspondance la qualité de mandataires de leurs clients. — 
L a justice civile devant laquelle cette correspondance entre 
avocats est ainsi produite, n'a pas à rechercher si cette corres
pondance visait ou non la conclusion d'une transaction, et si, 
dès lors, elle était ou non confidentielle, ni, par conséquent, 
à l'écarter des débats. — Bien que le mari, assigné après l'expi
ration du délai de déchéance, par la femme, en reddition d'un 
compte se rattachant à la communauté, dénie avoir donné à 
son avocat une autre mission que celle de préparer les bases 
d'une transaction destinée à mettre fin à tous rapports juridi
ques entre sa femme et lui, et tout en constatant que l'existence 
d'un mandat plus précis, donné à l'avocat, n'est pas établie, 
la cour d'appel, en rapprochant les faits établis par les lettres de 
l'avocat de certais aveux faits par le mari devant le premier 
juge, peut décider que ce dernier a renoncé à se prévaloir de la 
déchéance acquise à son profit. (Gand, 10 mars 1928.) 585. 

6. — Mari associé en nom collectif. — Inventaire. — L a femme 
demanderesse en divorce, peut requérir inventaire, par applica
tion de l'art. 270 c. civ., des effets dépendant de la communauté 
conjugale, qui se trouvent dans le coffre-fort d'une société en 
nom collectif dont son mari fait partie. — E n cas de confusion 
constatée des biens dépendant de la communauté conjugale 
avec ceux de la société, l'inventaire porte sur tous les effets 
trouvés dans le coffre-fort, sous la seule exception de ceux 
pour lesquels i l serait prouvé qu'ils n'appartiennent pas à la 
communauté conjugale. (Bruxelles, réf. civ., 19 octobre 1927.) 22. 

7. — Femme belge réintégrée dans sa nationalité d'origine. — 
Inopérance du statut personnel du mari prohibant le divorce. — 
L e maintien ou la réintégration de la femme belge dans sa 
nationalité d'origine, par application des lois des 15 mai 1922 
et 4 août 1926, ne comporte aucune restriction. — S'il existe, 
aux termes de la loi belge, des causes de divorce, le statut per
sonnel du mari ne peut faire obstacle à ce que la femme pour
suive la dissolution du mariage. (Bruxelles, civil, 27 juin 1928, 
avec note d'observations.) 635. 

8. — Péremption d'instance. — Actes intemtptifs. — L a 
péremption d'instance est applicable à l'instance en divorce. 
Elle est couverte par la signification, faite avant la demande en 
péremption, de la copie d'une expédition de la requête en 
divorce et d'un à-venir, avec, au besoin, assignation nouvelle 
pour la continuation de la procédure. (Mons, civil, 15 mars 
1928, avec avis du ministère public.) 502. 

— V . Bibliographie. — Lois et arrêtés. — Nom. 

D O M A I N E P U B L I C . — V . Biens. 

D O M I C I L E . — V . Change. — Divorce et séparation Je 
corps. — Etat civil. — Mariage. — Nationalité. — Succession. 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — Dépréciation de la monnaie 
iepuis le tort causé. — L e dédommagement à accorder du chef 



d'une sa is ie-ar rê t i n d û m e n t p r a t i q u é e , doit avoir l ieu sur la 
base de la valeur effective de la monnaie belge au moment de 
la condamnation. (Anvers, c i v i l , 25 j u i n 1927.) 376. 

— V . Bail. — Juge-jugement. — Mandat. — Responsabilité. — 
Séquestre de biens ennemis. — Société. 

D O N A T I O N S E T T E S T A M E N T S . — Captation. — 
Manœuvres dolosives.— Sont insuffisantes pour justifier l 'annu
lation d 'un testament, des m a n œ u v r e s exercées par le bénéfi
ciaire des dispositions testamentaires, lorsque ces m a n œ u v r e s 
n 'ont p u porter atteinte à la l ibe r té du de cujus et l u i faire 
prendre des dispositions contraires à sa volonté l ibre et ra i 
sonné. . . (L iège , 21 mai 1928.) 500. 

— V . Bibliographie. — Succession. 

D O U A N E S E T A C C I S E S . — V . Denrées alimentaires. 

D R O I T D E P A S S A G E . — V . Vente. 

D R O I T S D E L A D É F E N S E . — V . Arbitrage-arbitre. — 
Assurances. 

E F F E T S D E C O M M E R C E . — 1. Compétence commerciale. 
Provision. — Preuve. — Les lettres de change et autres effets 
à ordre ou au porteur, sont r angés par la lo i du 15 décembre 1872 
parmi les actes de commerce. I ls conservent ce carac tère , 
qu ' i ls soient souscrits par un c o m m e r ç a n t ou par une autre 
personne, qu ' i ls aient une cause commerciale ou civile. — 
C'est au t ireur à faire, vis-à-vis du t i ré , la preuve de l'existence 
de la provision. E n principe, tout au moins, la remise de traites 
acceptées n ' o p è r e pas novation. (Liège , 9 novembre 1927.) 45. 

2. — Provision insuffisante. — Ouverture de crédit. — Faillite. 
Période suspecte. — L e c h è q u e dont la provision est insuf
fisante est n u l — Une ouverture de crédi t assortie d un compte 
courant, peut constituer la provision de c h è q u e s , à concurrence 
des d isponibi l i tés existant au n ornent de la p r é s e n t a t i o n . — 
Une ouverture de c réd i t réal isable en chèques t racés sur le 
banquier, est u n mandat r évoqué par la faill i te, et le banquier 
ne peut plus payer le c h è q u e après la faill i te, quand bien m ê m e 
i l aurait été émis a n t é r i e u r e m e n t . — Ce payement é tan t nu l , 
le curateur peut assigner le porteur en répét i t ion , eût- i l m ê m e 
accepté le compte du banquier déb i t an t le fa i l l i du montant 
du c h è q u e , et admis le banquier au passif. — Si u n chèque a 
é té p r é s e n t é une p r e m i è r e fois, à un moment o ù la provision 
étai t insuffisante, et a é té refusé par le banquier, mais si, 
p o s t é r i e u r e m e n t à ce refus, le c réd i té a a l imen té le compte 
courant de m a n i è r e à faire appara î t r e une dette à charge du 
c réd i t eu r égale au montant du c h è q u e , la constitution de cette 
provision en pé r iode suspecte constitue une sûre té pour une 
dette an té r i eu re . ( G a n d , i o j u i n 1927, avec avis de M . S O E N E N S , 
premier avocat généra l et note d'observations.) 179. 

3. — Connaissement à ordre. — Effets juridiques. — Saisie-
arrêt. — D ' a p r è s la législat ion italienne, les effets et les formes 
de l'endossement d 'un connaissement à ordre sont régis par les 
dispositions du t i t re de la lettre de change, et l'endossement 
t rans fè re la p rop r i é t é de la lettre de change, ainsi que tous les 
droits inhérents à cette propriété. I l faut entendre par ces derniers 
mots que l'endossement ne peut transmettre à l'endossataire 
du connaissement que le droi t de se faire dél ivrer la marchandise. 
E n droi t belge éga lement , le transfert de p ropr i é t é de la 
cargaison ne peut résu l te r que d 'un contrat de vente, dont 
l'existence n'est pas établ ie par la seule production d 'un con
naissement régu l i è rement endossé . Mais la possession légale 
du connaissement, équiva lan t à la possession du chargement, 
permet de faire annuler une sais ie-arrêt e m p ê c h a n t le d é t e n 
teur de ce t i t re d'exercer le droi t , qu i l u i était conféré, d'encais
ser, contre remise des documents d 'expédi t ion , le p r ix de la 
cession qu i l u i en avait été faite. (Anvers, civ. , 9 jui l let 1926.) 374. 

4. — Endossement en blanc. — Tirage pour compte. — Mandat. 
Conditions nécessaires et suffisantes de validité. — L e r écep 
tionnaire d'une lettre de change acceptée en blanc, qui a pris 
la qual i té de t ireur, n'est pas reccvable à se cons idérer comme 
tiers porteur de l'effet dont i l a été mis en possession par 
t radi t ion manuelle, en invoquant les règles sur l'endossement 
en blanc. — Si la l o i autorise l'endossement en blanc, elle 
n'assimile nullement à celui-ci le transfert de la p rop r i é t é par 
remise de la main à la main , en l'absence de tout endossement. 

cette remise é tan t contraire à la nature m ê m e de la lettre de 
change, qu i est un t i tre à ordre et non au porteur. — Celui qu i 
se p r évau t de la qual i té de t i reur pour compte n'a à justifier 
que de sa qua l i té de mandataire et de la fourniture de la p rov i 
sion par le donneur d'ordre, son mandant. — L e t i ré ne peut 
se dé robe r au payement sous p ré t ex te , soit que son consente
ment à ce p r o c é d é de tirage n'aurait pas é té sollicité, soit q u ' i l 
n 'aurait pas reçu avis du donneur d'ordre, soit encore que le 
nom de ce dernier ne serait pas i n d i q u é sur l'effet. — L e t i ré 
qu i accepte en blanc consent implic i tement , hors le cas de 
fraude ou de mauvaise fo i du t i reur apparent, à n'exiger d'autre 
justification de la qual i té de mandataire dans le chef du t ireur 
pour compte, que la r ep résen ta t ion de la traite e l l e - m ê m e . — 
L e tirage pour compte, lo in de p ré jud ic ie r aux droits du t i r é , 
produi t cet effet utile de permettre l 'extinction s imul tanée de la 
dette du t i ré envers le donneur d'ordre, et de celle du donneur 
d'ordre envers le t ireur pour compte. (Bruxelles, commerce, 
8 mai 1928.) 506. 

5- — Acceptation. — Présomption d'existence de la provision. — 
L'acceptation par le t i ré constitue une p r é s o m p t i o n de l 'exis
tence de la provision, quand !a traite est t i rée à l 'ordre du t ireur 
l u i - m ê m e , lors de la p résen ta t ion à l'acceptation. (Bruxelles, 
commerce, 10 janvier 1928.) 189. 

6. — Ouverture de crédit. — Réalisation du crédit par l'aval 
d'effets de commerce. — Privilège sur la provision. — L e donneur 
d'aval, m ê m e par acte séparé , d'une traite acceptée ou non, qu i 
paie le montant de l'effet, bénéficie vis-à-vis des créanciers du 
t ireur du droi t exclusif à la provision, organisé par l 'article 6 
de la lo i sur la lettre de change. (Huy , siég. cons., 8 mai 1928, 
avec note d'observations.) 566. 

— V . Etudes doctrinales. 

E N C L A V E . — V . Servitude. 

E N F A N T . — V . Divorce et séparation de corps. — Natio
nalité. 

E N F A N T N A T U R E L . — V . Mariage. 

E N Q U Ê T E . — V . Louage de services et de travail. — Preuve. 

E N T R E P R E N E U R - E N T R E P R I S E . — V . Responsabilité. 

E N V O I E N P O S S E S S I O N . — V . Tierce opposition. 

E R R A T A . 480, 576. 

É T A B L I S S E M E N T P U B L I C . — V . Séparation des 

pouvoirs. 

É T A T C I V I L . — Chute dans la mer par accident d'aviation. 
Absence de doute sur le fait du décès de la victime. — Déclara
tion judiciaire du décès et acte à en dresser. — Compétence. — 
L o r s q u ' i l n 'y a point de doute sur la réal i té d 'un décès survenu 
par accident d'aviation pendant le survol de la mer, i l appartient 
au t r ibunal c iv i l du domicile du défunt en Belgique, sur la 
r equê t e de tout in téressé et notamment de la veuve de la victime 
dont la mer n'a pas rejeté le cadavre, de déclarer le décès et 
d'ordonner la rédac t ion de l'acte de décès . (Bruxelles, c i v i l , 
19 d é c e m b r e 1921.) 607. 

— V . Etudes doctrinales. 

É T U D E S D O C T R I N A L E S . 

C a m b r o n , O . — De la défense faite aux notaires de se 
dessaisir de leurs minutes. — Sanction de cette prescription. 289. 

C a m b r o n , O . — De la communication des actes notar iés 
aux personnes intéressées en nom direct, à leurs hér i t iers ou 
ayants droi t . 449. 

de H a r v e n , P . — De l'effet, à l ' égard des souscripteurs 
d'actions, du do l employé par le conseil d'administration d'une 
société . 104. 

D e m a r e t , Georges . — De la < condit ion p r o h i b é e par la 
l o i », dans les contrats. i6f . 

de R y c k e r e , R . — L e rég ime légal des « an t iqu i tés ». 385» 

D o r , Georges . — De l 'occupation de la surface pour la 
recherche et l 'exploitation des mines et de l 'expropriation de 
terrains en faveur des mines, m i n i è r e s et ca r r iè res . 225. 

D u p r i e z , L . — Le cont rô le judiciaire de la constitution-
nal i té des lois aux Etats-Unis. 481. 

F o n t a i n e , J . — Mandat . — Transport et Responsabi
l i té . 93. 



G i l s o n , J . — Projet de l o i sur le dépô t des testaments 
olographes et des testaments mystiques. 97. 

G i t s o n , J . — Projet de lo i sur la p r o c é d u r e de défaut-
jonction. 102. 

G i l s o n , J . — De la saisie conservatoire. 513. 

H a l i e t., L é o n . — L e pouvoir judiciaire est-il appelé à 

rechercher si une lo i est ou non conforme à la Consti tution ? 353. 

J anne , X a v i e r . — L e transfert de la provision du chèque 
en dro i t international p r ivé . 33. 

L e n o b l e , H . — Une pub l i c i t é régul ière est la garantie des 
tiers en cas de dation de conseil judiciaire. 318. 

M a r x , J . - M . — A propos du changement de na t iona l i té 
des sociétés. 65. 

M i r g u e t , D . — L e dro i t et la pratique. Dissertation à propos 
d'une déc la ra t ion de naissance. 406. 

R e c l u s , M a u r i c e . — Les idées et les lois : I O ) L e contrôle 
de cons t i tu t ionna l i t é ; 2 0 ) Une cour s u p r ê m e en France ? 157,346. 

R e m y , E d o u a r d . — Une offensive contre la séparat ion des 
pouvoirs. 1. 

V a l é r i u s , A l f r e d . — D r o i t des communes exploitant un 
port en régie de faire abandon de leurs navires affectés à des 
opéra t ions lucratives. 193. 

V a n d e r S tegen , Jacques . — L e conflit des souverainetés 
en droi t aé r i en . 129. 

V e r m e e r s c h , P . — L e contrôle judiciaire de la constitu
t ionna l i t é des lois. 321. 

V r a n c k e n , R . — Les communes exploitant un service de 
remorquage ne jouissent pas de la facul té du droi t d'aban
don. 377. 

É V I C T I O N . — V . Guerre. 

É V O C A T I O N . — V . Exceptions et fins de non-recevoir. 

E X C E P T I O N S E T F I N S D E N O N - R E C E V O I R , — 
I . Litispendance. •— Action à l'étranger. — Renonciation. — 
L'exception de litispendance n'est pas d'ordre publ ic . L a 
saisine du juge é t ranger ne pourrai t obliger le juge belge à se 
dessaisir q u ' à raison de la renonciation, qu ' impliquerai t le 
contrat judiciaire formé à l ' é t ranger , au droi t de saisir du diffé
rend les t r ibunaux de Belgique. (Gand, 31 mars 1927, avec avis 
de M S O E N E N S , premier avocat général . ) 82. 

2. — Fin de non-procéder. — Régularisation en degré d'appel 
avant la clôture des débats. — L a fin de n o n - p r o c é d e r p r é v u e 
par l 'article 3 de la lo i hypo théca i re , est d'ordre publ ic et doit 
être opposée , m ê m e d'office, soit en p r e m i è r e instance, soit en 
appel, mais i l ne s'ensuit pas que le juge d'appel soit affranchi 
des règles générales de la p r o c é d u r e , concernant la faculté 
d ' évoque r ou le devoir l u i incombant de statuer au fond par 
l'effet dévolut i f de l 'appel. — Lorsque la demande a été inscrite 
en degré d'appel, avant la c lô ture des déba t s , le vice dont elle 
était en tachée a disparu par l'accomplissement de la formal i té 
prescrite par la l o i . (Gand, 25 mai 1927, avec avis de M . D E 
R Y C K E R E , avocat général . ) 201. 

3. — Litispendance. — L'except ion de litispendance ne peut 
être opposée que si des instances ayant le m ê m e objet sont pen
dantes, entre les m ê m e s parties, devant des t r ibunaux différents. 
(Bruxelles, commerce, 16 av r i l 1927.) 91. 

— V . Bornage. — Guerre. — Intervention. — Jeux et paris. 

E X E Q U A T U R . — V . Arbitrage-arbitre. 

E X P E R T - E X P E R T I S E . — V . Divorce et séparation de 
corps. — Expropriation d'utilité publique. — Responsabilité. 

E X P R O P R I A T I O N D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — 
1. Cessation des fonctions d'un des avoués constitués. — Lors 
que, après le dépô t du rapport d'expertise, l ' avoué cons t i tué par le 
défendeur à une action en expropriation pour cause d 'u t i l i t é 
publique, cesse d'exercer ses fonctions, l 'expropriant ne peut 
suivre l'instance q u ' a p r è s avoir assigné le dé fendeu r en consti
tut ion de nouvel avoué . (Bruxelles, 14 octobre 1927.) 44. 

2. — Jugement déclaratif. — Rapport d'expertise. — Fixation 
de la valeur d'avenir. — Appréciation souveraine du juge. — 
Lorsque les experts, en fixant la valeur d'avenir avant la guerre, 
n'ont pas p r é v u l ' éno rme plus-value qu 'un immeuble expropr i é 
allait a c q u é r i r par rapport à la monnaie légale, cette valeur, 
bien que p r o b l é m a t i q u e , est acquise dès le jugement déclarat if ; 

mais, lorsqu'au moment de la fixation de l ' i ndemni t é , cette 
valeur est certaine, i l appartient au t r ibuna l d'en tenir compte 
dans la fixation ex aequo et bono de l ' i ndemni t é qu i revient 
à l ' expropr ié . — L a l o i qu i a prescrit le cours forcé des billets 
de la Banque Nationale, ayant in s t i t ué le principe légal d ' ap rès 
lequel la valeur du franc n'a point d i m i n u é , en t ra îne comme 
corollaire nécessa i re le principe que c'est la valeur des biens 
meubles, immeubles et marchandises, qu i a a u g m e n t é . (Anvers, 
c iv i l , 20 av r i l 1926, avec note d'observations.) 440. 

F 

F A I L L I T E . — Privilège. — Machines. — Etablissements 
industriels. — Magasin de charbons.— L a lo i sur les faillites, 
article 546, § 2, n'a maintenu le pr ivi lège du vendeur d'effets 
mobiliers qu'en faveur des fournisseurs de machines et appareils 
employés dans les é tab l i ssements industriels. — U n magasin 
de charbons ne peut ê t re r angé dans la catégorie des é tabl isse
ments visés par la l o i . (L iège , 21 mai 1928.) 615. 

— V . Effets de commerce. 

F A U S S E M O N N A I E . — V . Bibliographie. 

F A U T E . — V . Responsabilité. 

F A U X . — Ecritures. — Simulation. — L a simulation dans 
les actes n'est pas, en règle généra le , constitutive de faux. I l en 
est autrement lorsque la confection d 'un acte est prescrit par 
la l o i et doit obligatoirement faire conna î t re certains é léments 
d 'un état de choses effectivement existant. (Gand, 4 novembre 
1927, avec note d'observations.) 47. 

F E M M E M A R I É E . — 1. Autorisation. — Formalité légale. 
Exécution du jugement qui ordonne de l'observer. — Absence 
de déchéance d'appel. — « Débouté » indûment prononcé comme 
sanction d'un défaut d'autorisation. — I l ne résul te pas de déché 
ance du fait de se conformer à la l o i , en accomplissant des forma
lités (habil i tat ion de femme mar iée ) qu'on aurait d û ou p u 
remplir i n d é p e n d a m m e n t du jugement qu i prescrit de les 
accomplir. — Spéc ia lement , n'emporte pas acquiescement et 
déchéance du droi t d'appel, le fait de se pourvoir d'une auto
risation de femme mar i ée pos t é r i eu remen t à un jugement qu i , 
outre l ' injonct ion q u ' i l contient relativement à cette autorisation, 
comporte un « débou t é » conditionnel, pour le cas o ù l 'autori
sation ne serait pas r appor t ée dans tel délai , alors surtout que 
l 'autorisation n'a été sollicitée de justice que sous réserve 
expresse d'exercer tous recours contre le jugement susdit. — 
E n « d é b o u t a n t » une partie, le juge d i t droi t sur le fond de 
l 'action. — L e défaut d'autorisation de femme mar i ée n'ayant 
pour effet que de rendre la demanderesse non recevable, i l 
n'appartient pas au juge qu i enjoint à celle-ci de se pourvoir 
de l 'autorisation dans un délai d é t e r m i n é , de sanctionner sa 
décis ion d 'un « d é b o u t é » ; pareille décis ion, statuant sur le fond, 
n'est, au surplus, pas m o t i v é e . — Etant donnée une décis ion 
disant q u ' à défaut de rapporter l 'autorisation de femme mar i ée 
dans te l dé la i , cette décis ion vaudra débou t é des fins de la 
demande, la femme demanderesse se met en règle en se faisant 
habili ter par justice dans le déla i , et i l n'appartient pas à la 
partie défenderesse de passer à l ' exécut ion du débou té , sans 
préa lab lement faire constater léga lement le p r é t e n d u défaut de 
rapporter l 'autorisation. (Bruxelles, 23 d é c e m b r e 1927.) 553. 

2. — Autorisation judiciaire pour la poursuite de ses droits. — 
Procédure à huis clos. — Dans le cas o ù la femme mar iée demande 
à la justice l 'autorisation de poursuivre ses droits, les articles 861 
et 862 du code de p r o c é d u r e civile prescrivaient que, non 
seulement les déba t s eussent l ieu, mais que l'avis du min is tè re 
public fût émis et le jugement rendu à huis clos. — Cette règle 
ne s'appliquait q u ' à l ' instruct ion et au jugement du fond ; elle 
était é t rangère aux purs incidents de p r o c é d u r e auxquels 
pouvait donner l ieu cette demande d'autorisation judiciaire. — 
L'ar t ic le 97 de la Const i tut ion belge a ab rogé cette règle en 
ce qu i concerne le jugement ; mais l 'article 96 ne l'a pas 
abrogée en ce qu i concerne les déba t s et l'avis du min is tè re 
public . — Lorsqu 'en p r e m i è r e instance, les déba ts sur la 
demande d'autorisation judiciaire formée par la femme mar iée 
pour la poursuite de ses droits, ont eu l ieu à l'audience p u 
bl ique, le jugement rendu en suite de ces déba ts est n u l ; i l ne 
l'est pas si, les déba t s ayant eu l ieu en chambre du conseil, l'avis 
du min i s tè re publ ic a é té d o n n é publiquement. (Bruxelles, 
27 avr i l 1928.) 550. 



3. — Hypothèque légale. — Réduction. — Radiation. — Avis 
des parents. — Comparution en personne. — Instruction à 
l'audience. — Validité d'inscription. — Recevable à demander 
la r éduc t ion de l ' h y p o t h è q u e prise par sa femme, le m a r i l'est 
aussi à en demander la radiation. — I l appartient au t r ibunal 
de prendre directement l'avis des parents. — L e législateur 
a envisagé la comparution en personne des parents devant le 
t r ibunal . — L a cause doi t ê t re instruite à l'audience et non en 
chambre du conseil. — L a question de val idi té d'une inscription 
ne doit pas ê t re soumise à l'avis des parents. (Gand, c iv i l , 
29 février 1928, avec avis de M . B E I A E M A N S , juge suppl.) 541. 

F I L I A T I O N . — V . Paternité et filiation. 

F O N C T I O N N A I R E P U B L I C . — Agent de l'autorité. — 
Carte d'identité. — L e fonctionnaire ou l'agent judiciaire est 
tenu d'exhiber aux personnes à la charge dtsquel les . i l veut 
verbaliser, les insignes justifiant de leur qua l i té . (Verviers, 
pol ice, 7 mars 1928.) 345. 

F O R C E M A J E U R E . — V . Bail. — Lois et arrêtés. 

F R A I S E T D É P E N S . — V . Preuve. — Séquestre de biens 
tnnemis. — Société. 

G 

G A G E . — Warrant-cédule. — Spécification des marchandise, 
warrantées. — Détention par un tiers à l'ordre de l'entrepositaires 
Droits du créancier gagiste. — L ' é t e n d u e et l 'objet du contrat 
de nantissement se d é t e r m i n e n t moins par les termes du contrat 
que par l ' é t endue du dessaisissement auquel le déb i t eu r s'est 
soumis. — L e nantissement cons t i tué par u n non-propr ié ta i re 
n'est pas nécessa i r emen t inefficace : i l suffit que le déb i t eu r 
gagiste ait la « l ibre disposition » des marchandises au regard 
des tiers qu i contestent la val idi té du gage.— Lorsqu 'un warrant 
est r enouve lé à l ' échéance , le droi t du créancier gagiste prend 
n é a n m o i n s date à là consti tut ion du warrant p r imi t i f . — L ' e n -
trepositaire qu i dél ivre le wa r r an t - cédu l e ne doit pas, pour la 
val idi té du gage, conserver la dé t en t i on matér ie l le des marchan
dises war ran tées ; cette « d é t e n t i o n matér ie l le » peut ê t re confiée 
à un tiers, à l 'ordre de l 'entrepositaire. — L e droi t du titulaire 
du warrant pr ime celui des tiers a c q u é r e u r s qu i n 'ont pas reçu 
livraison de la marchandise, m ê m e si leur t i t re est an té r ieur 
au sien. (Anvers, comm., 28 oct. 1927, avec note d'obs.) 280. 

— V . ImpOts. — Responsabilité. — Vente. 

G A R A N T I E . — V . Etudes doctrinales. — Guerre. — 
Transport. 

G E S T I O N D ' A F F A I R E S . — V . Vente. 

G U E R R E . — Butin. — Possession. — Revendication 
d'objets mobiliers. — Condition de bonne foi. — L a perte ou 
abandon, par l ' a rmée ennemie, d'objets devenus par ce fait 
bu t in de guerre de l ' a rmée nationale, ne fonde pas l 'Etat belge 
à revendiquer ces objets comme perdus, au sens de l 'article 2279, 
alinéa 2, du code c i v i l . — L e fait que des tiers ont obtenu, par 
des m a n œ u v r e s dolosives, la possession de ces objets, déjà 
devenus bu t in de guerre, ne peut, non plus, les faire cons idérer 
comme objets volés, au sens de la m ê m e disposition. — L a 
bonne f o i , nécessai re pour que la possession vaille t i t re , exclut 
le moindre doute sur la p r o p r i é t é de l 'objet mobi l ier qu 'on 
acquiert. L e fait , par l'acheteur, d'avoir fait insérer dans la 
convention de vente une clause spéciale de garantie pour le 
cas d 'év ic t ion , d é n o t e , de sa part , des doutes exclusifs de cette 
bonne foi absolue, qu i est la condi t ion de l 'exception q u ' i l 
oppose à l 'action en revendication. Mai s ces doutes n ' i m p l i 
quent pas nécessa i rement sa mauvaise f o i , au sens des articles 
1599 et 1630 du code c i v i l . L'acheteur a dro i t à la garantie 
d 'év ic t ion et à toutes les suites qu'elle comporte, s ' i l a ignorié 
que la chose fût à autrui ; et te l est le cas, lorsque sur les assu
rances que l u i a d o n n é e s le vendeur, i l a p u l ég i t imement croire 
que la p rop r i é t é de l 'objet é ta i t simplement litigieuse. (Gand, 
17 d é c e m b r e 1926, avec avis de M . S O E N E N S , premier avocat 
général . ) 463. 

— V . Bail. — Expropriation d'utilité publique. — Impôts. — 
Prescription. — Responsabilité. — Séquestre de biens ennemis. — 
Vente, 

I M M E U B L E . — V . Impôts. 

I M P O T S . — 1. Cessation de la profession au cours d'une 
année. — Détermination du taux de la taxe. — E n établissant 
en 1919 les divers i m p ô t s sur les revenus, le législateur a 
entendu frapper la richesse nouvelle en t r ée réel lement dans le 
patrimoine du contribuable et qui est venue l 'accroître. — 
L'ar t ic le 38 des lois coo rdonnées par l ' a r rê té royal du 8 janvier 
1926, relatives aux i m p ô t s sur les revenus, montre que, dans 
la pensée du législateur, la taxe professionnelle à percevoir en 
1920 sur les revenus de 1919, devait se substituer immédia te 
ment à la taxe sur les revenus et profits rée ls , qu i , en vertu de la 
législation an té r i eu re , avait f rappé les dits revenus. (Casssation, 
12 d é c e m b r e 1927, avec avis de M . G E S C H É , avocat gén.) 257. 

2. — Coupons d'obligations. — Payement de l'impôt par Us 
sociétés sans récupération. — Pas d'impôt supplémentaire. — 
L ' i m p ô t ne p e u t . ê t r e réc lamé par analogie ou par identi té de 
motifs ; tout texte fiscal est, au contraire, d ' in terpré ta t ion 
restrictive. — Les lois c o o r d o n n é e s du 7 mars 1924 n 'ont, dans 
les articles I E R et 2, définissant le rég ime fiscal nouveau, assujetti 
en principe et n o m m é m e n t à celui-ci que des revenus. — I l 
résu l te d u texte des articles 14 et 16 et de sa comparaison avec 
les articles 15 et 34, que seul l ' in té rê t revenant à l'obligataire 
est i m p o s é à la taxe mob i l i è r e . — L a l o i n'a é tabl i aucun i m p ô t 
s u p p l é m e n t a i r e à charge de la société pour le cas o ù elle n'use
rait pas de son droi t de r é c u p é r e r le montant de la taxe. (Cass., 
5 mars 1928, avec avis de M . G E S C H É , avocat général . ) 609. 

3. — Parts de fondateur remplacées par des parts sociales sans 
désignation de valeur. — Ne constitue pas u n bénéfice net, 
certain et i m m é d i a t , assujetti à la taxe mobi l i è re sur les revenus, 
le remplacement de parts de fondateur par des parts sociales 
sans dés igna t ion de valeur, ayant les m ê m e s droits que les 
actions originaires, t r ans fo rmées e l l e -mêmes en parts représen
tatives du capital social, qu i a é té a u g m e n t é en même temps 
par la c réa t ion de parts sociales nouvelles émises à un p r ix 
d é t e r m i n é . Eû t -e l l e m ê m e enrichi la société, cette opéra t ion 
ne serait pas soumise à la taxe susdite, la remise de parts 
sociales aux porteurs de parts de fondateur n'ayant donné l ieu à 
aucun payement, n i à aucune a t t r ibut ion immédia te d'une 
quo t i t é de l 'avoir social. (Bruxelles, 10 d é c e m b r e 1927, avec 
note d'observations.) 163. 

4. — Société anonyme. — Immeubles directement affectés à 
l'exploitation professionnelle. — Dépréciation. — Amortissements 
admis en exemption d'impôts. — Les immeubles appartenant à 
une société anonyme, quelle que soit leur affectation spéciale, 
soit à l 'habitation personnelle de ses agents, soit à toute autre 
destination non i n t r i n s è q u e m e n t commerciale, font néanmoins 
partie de son patrimoine social, dont tous les é léments concou
rent à la réal isat ion du bu t commercial qu'elle poursuit. — 
E n conséquence , la perte de valeur que, par vé tus té ou autre
ment, ces immeubles peuvent subir, d iminue d'autant ce 
patrimoine et, par suite, les bénéfices q u i doivent se calculer 
sous d é d u c t i o n des pertes et moins-values existantes et cer
taines du capital. (L iège , 13 j u i n 1928.) 498. 

5. — Privilège du Trésor. — Créancier gagiste. — Le privilège 
de l 'Adminis t ra t ion des contributions directes pour l ' impô t 
sur les revenus, pr ime le pr ivi lège du c réanc ier gagiste, lorsque 
le gage est la p ropr ié té du déb i t eu r , quelle que soit, du reste, 
la date de la constitution du gage. (Gand, 24 j u in 1927, avec 
note d'observations.) 79. 

6. — Revision fiscale. — Impôts cédulaires. — Délai. — L e 
délai de c inq ans accordé au contribuable par l'article 74, a l inéa 
6, des lois fiscales coo rdonnées par a r rê té royal du 8 janvier 
1926, court à partir du I E R janvier de l ' année qu i donne son n o m 
à l'exercice auquel se rattache l ' i m p ô t con tes té , même si une 
décis ion définitive n'est pas encore intervenue, sur le recours 
in t rodui t contre la décis ion du directeur provincial à laquelle 
cet i m p ô t a d o n n é l i eu . (Gand, 6 d é c e m b r e 1927, avec note 
d'observations.) 315. 

7. — Société anonyme. — Incorporation des réserves au capital. 
Restitution des apports à la liquidation. — Dévaluation de la 
monnaie. — Lorsqu'une société anonyme incorpore ses réserves 
au capital, avec dis t r ibut ion gratuite d'actions qui ne font 
qu'exprimer la modification ainsi survenue dans le patrimoine 
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social, l ' opé ra t ion n'est pas passible de la taxe mob i l i è r e . — 
Les prescriptions des articles 29, 2°, 34 et 35 de la lo i sur les 
sociétés commerciales, ne sont pas nécessa i rement obligatoires 
lorsque le capital social est a u g m e n t é au cours de l'existence de 
la société . — L a capitalisation des réserves ne suffit pas, à la 
l iquidat ion de la société , pour les faire cons idére r comme 
apports et les faire échappe r à la taxe mobi l i è re qu i frappe 
les bénéfices a c c u m u l é s , du moment que les apports vé r i 
tables sont r e s t i tués à la valeur réelle de ceux-ci, i n d é p e n 
dante de son expression en monnaie dépréc iée ou dévaluée . 
(Gand, 31 janvier 1928, avec note d'observations.) 166. 

8. — Revision. — Caractère exceptionnel. — Délais. — Déché
ance. — Ordre public. — L e droit de revision in t rodui t , en 
mat iè re fiscale, par l 'article 15 de la l o i du 28 février 1924 
(art. 74 des lois coo rdonnées par l ' a r rê té royal du 8 janvier 
1926), est de nature exceptionnelle et n'existe que pendant le 
délai impar t i par la l o i . — Les délais en ma t i è re d ' i m p ô t s sont 
d'ordre pub l ic . — Ces principes doivent ê t re suivis, bien que 
l 'administration déclare ne pas opposer le moyen de la d é c h é a n 
ce. (Gand, 5 j u i n 1928, avec note d'observations.) 616. 

9. — Vente. — Charge. — Bail authentique. — L a moins-
value r é su l t an t d 'un ba i l à long terme, authentique ou ayant 
date certaine, et accordé au futur acqué reu r , ne doit pas être 
ajoutée au p r i x , à t i t re de charge, quand m ê m e l ' acqué reu r 
serait le preneur l u i - m ê m e . (Gand, c i v i l , I E R février 1928, avec 
note d'observations.) 278. 

10. — Bénéfices de guerre. — Opposition à commandement 
basée sur une irrégularité de la contrainte. — N'est pas recevable, 
l 'opposition à l ' exécut ion d 'un commandement signifié pour 
le payement de l ' impô t spécial et extraordinaire sur les bénéfices 
de guerre, lorsqu'elle se fonde sur la nu l l i t é de la sommation-
contrainte et non sur celle du commandement l u i - m ê m e . — 
L'absence des formali tés administratives préa lables aux pour
suites judiciaires à exercer contre les contribuables en ma t i è re 
d ' impô t s directs, ne peut ê t re une cause de nu l l i t é de ces 
dern iè res , si celles-ci ont d'ailleurs été opérées r égu l i è r emen t . 
(Anvers, c i v i l , 10 février 1928.) . 638. 

— V . Bibliographie. — Prescription. 

I M P R É V I S I O N . — V . Bail. 

I N D I V I S I O N . — V . Bail. 

I N J U R E , — V . Divorce et séparation de corps. — Opposition. 

I N S C R I P T I O N D E F A U X . — V . Preuve. 

I N T E R D I C T I O N . — Condamné criminel. — Action 
dirigée contre lui personnellement. — L ' i n d i v i d u in terd i t léga
lement par suite d'une condamnation criminelle, ne peut ester 
en justice n i s'y défendre que par le curateur qu i doi t l u i 
être n o m m é . (L iège , 9 février 1928, avec note d'observ.) 271. 

I N T É R Ê T S . — V . Change. — Mandat. — Succession. 

I N T E R V E N T I O N . — Degré d'appel. — Droits de l'inter
venant. — Limite. — L a partie qu i intervient volontairement 
en degré d'appel, doi t prendre la cause telle qu'elle se trouve, 
et ne peut contester la recevabi l i té de l 'action jugée recevable 
entre les parties principales. (Gand, I E R j u i n 1928.) 578. 

I N V E N T A I R E . — V . Divorce et séparation de corps. 

J 

J E U X E T P A R I S . — 1. Marchés fictifs à terme. — Les 
marchés à terme de marchandises ne comportent pas d'action 
en justice, lorsqu'ils servent à déguiser des opé ra t ions de nature 
à devoir se r é soudre en différences, par l'effet de la vo lon té 
originaire des parties, alors m ê m e que leur exécu t ion est réglée 
en apparence d ' ap rès u n contrat-type, fo rmulé , en vue de 
m a r c h é s rée ls , par une association de fabricants d 'un produi t . 
(Bruxelles, 26 janvier 1928.) 254. 

2.- — Compétence commerciale. — Opérations à terme. — 
Preuve. — L'except ion de jeu soulevée devant u n t r ibunal de 
commerce -n'a pas pour effet de rendre celui-ci i n c o m p é t e n t , 
bien que cette m a d è r e touche à l 'ordre publ ic et r equ iè re en 
principe l ' intervention du min is tè re publ ic . — L'except ion 
de jeu, p é r e m p t o i r e au fond, a pour effet, lorsqu'elle est admise, 
de rendre l 'action non recevable. — Des opé ra t ions à terme 
renouvelées ne constituent pas nécessa i r emen t d u jeu. C'est 

l ' in tent ion commune des parties d'exclure de la convention 
l'achat et la vente des titres, et d'en borner l 'objet à une simple 
différence sur la hausse et la baisse des titres, qu i constitue 
le jeu. — L a preuve du jeu incombe à celui qui soulève l'excep
t ion . Cette preuve peut résu l te r d 'un ensemble de circonstances 
qui sont de nature à servir d ' é l ément s de conviction. (L iège , 
9 novembre 1927.) 45. 

J U G E - J U G E M E N T . — I . Qualités. — Est régul ier , le 
jugement qu i reproduit le dispositif de l'ajournement en en 
r é s u m a n t les motifs, et qu i renferme les conclusions dont 
i l discute les motifs . (Gand, 31 mars 1927, avec avis de 
M . S O E N E N S , premier avocat général . ) 82. 

2. — Règlement de juges. — Renvoi au même tribunal. — 
L a chambre des mises en accusation à laquelle la Cour de 
cassation, réglant de juges, a r envoyé une p r éven t i on de crime, 
peut, par admission de circonstances a t t énuan t e s , renvoyer les 
inculpés devant le t r ibunal correctionnel qui les a déjà jugés 
i n c o m p é t e m m e n t . (Gand, 2 d é c e m b r e 1927, avec note d'obser
vations. ) 437. 

3. — Astreinte pécuniaire. — Illégalité. — Aucune lo i ne 
permet de prononcer à t i t re d'astreinte des condamnations 
pécunia i res qu i ne seraient pas la r épa ra t ion d 'un p ré jud ice 
d û m e n t é tabl i . (Gand, 3 mai 1928.) 437. 

4. — Matière répressive. — Partie civile. — Montant de la 
consignation. — Pouvoir du juge. — A u juge saisi d'une pour
suite péna le , appartient le pouvoir de dé t e rmine r le montant 
de la consignation à faire au greffe par celui qu i se propose de se 
constituer partie civile. — Celui-ci a accès à la barre, avant prise 
de qual i té de partie civile, pour participer aux déba t s de l ' i n c i 
dent qui résul te d 'un désaccord sur le chiffre de la consignation. 
L o r s q u ' i l s'agit d'une poursuite contre u n p r é v e n u unique 

pour des infractions diverses au pré judice de différentes parties 
n'ayant entre elles aucun l ien, le juge a le droi t de p rocéde r à 
une venti lat ion de la consignation nécessa i re . (Bruxelles, 
correctionnel, 25 octobre 1927, avec note d'observations.) 56. 

5. — Chose jugée. — Simple biffure du rôle. — U n jugement 
de biffure de cause app l iquée d'office, n ' é t a n t qu'une mesure 
d'ordre in t é r i eu r concernant la tenue du rô le , ne peut avoir 
l ' au tor i té de la chose jugée, celle-ci résu l tan t seulement du 
dispositif de la décis ion invoquée à ce t i t re . (Bruxelles, comm., 
16 avr i l 1927.) 91, 

6. — Chambre du conseil. — Comparution personnelle. — 
Conclusions. — Allégations irrespectueuses pour la Justice. — 
Aucun obstacle juridique n ' e m p ê c h e le t r ibunal c iv i l qu i a 
o r d o n n é la comparution d'une partie, de l'entendre en chambre 
du conseil et sans la p résence de son avocat ou de son avoué . — 
L e t r ibunal peut ordonner la suppression, dans u n écr i t de 
conclusions, d 'al légat ions qu i méconna i s sen t le respect d û à la 
justice, en r ep ré sen t an t la p r o c é d u r e suivie en chambre du 
conseil comme une violat ion de l 'esprit dans lequel sont conçus 
les déba ts judiciaires, les rapports entre la Magistrature et le 
Barreau, les garanties des justiciables contre l 'arbitraire, et en 
contestant fallacieusement l'exactitude d'aveux consignés dans 
le procès-verba l de la comparution. (Malines, c iv i l , 29 février 
1928, avec note d'observations.) 403. 

— V . Arbitrage-arbitre. — Bail. — Calomnie-diffamation. — 
Divorce et séparation de corps. — Exceptions et fins de non-
recevoir. — Femme mariée. — Opposition. — Séquestre de biens 
ennemis. — Tierce opposition. — Transport. 

J U R I D I C T I O N . — V . Bibliographie. — Cassation. 

L 

L É G I T I M A T I O N . — V . Mariage. 

L E T T R E D E C H A N G E . — V . Effets de commerce. 

L I Q U I D A T I O N E T P A R T A G E . — 1. Conseil judiciaire. 
Action en partage. — Dissentiment. — L'ar t ic le 815 du code 
c iv i l règle exclusivement les rapports entre indivisaires, dont 
l ' un veut provoquer le partage de la chose commune et l'autre 
prolonger l ' ind iv is ion . — Quand l ' un des indivisaires est u n 
prodigue qu i veut exercer la faculté que la l o i l u i donne de 
mettre fin à l ' indivis ion, et que son conseil trouve inopportun 
d'user de cette faculté, l 'article 815 n'est d'aucun secours pour 
vider ce conflit j le prodigue peut certes recourir en justice 



centre son conseil, mais le t r ibunal doit rechercher si le 
refus d'assistance a é té fait à bon escient. (Bruxelles, 27 avr i l 
1928.) 433. 

2. — Indivision. — Convention de suspendre le partage obliga
toire pour le créancier d'un des cohéritiers. — L e créancier d'une 
personne qu i a r enouve lé une convention d ' indivis ion , pour 
une d u r é e de c inq ans, entre elle et ses cohér i t ie rs , ne peut 
poursuivre le partage des biens indivis avant l 'expiration du 
délai de durée de cette convention. L'ar t icle 2 de la lo i du 
15 aoû t 1854 ne fait pas obstacle à cette solution. — D'ail leurs, 
la convention suspensive de partage ne met pas indéf in iment 
le créancier dans l ' imposs ib i l i té de saisir l 'avoir de son déb i t eu r , 
pu isqu ' i l peut s'opposer au renouvellement de la convention. 
(Bruxelles, c iv i l , 14 mai 1928.) 565. 

— V . Bibliographie. — Séquestre de biens ennemis. — Société. 
Succession. — Vente. 

L I T I S P E N D A N C E . — V . Exceptions et fins de non. 

recevoir. 

L O I S E T A R R Ê T É S . — 1. Fermeture des établissements 
publics. — Pouvoir judiciaire. — Compétence. — E n l imi tant 
le temps pendant lequel pourront rester ouverts, pendant la 
nu i t , les cafés, restaurants et autres é tabl issements accessibles 
au publ ic , l ' a r rê té royal du 24 juil let 1926 n'est point sorti des 
l imites du mandat confié au gouvernement par la lo i du 16 du 
m ê m e mois, qu i l'a chargé de prendre toutes mesures relatives 
à la r é d u c t i o n de la consommation des produits de luxe. — 
I l n'appartient pas au pouvoir judiciaire d ' appréc ie r le mér i t e 
i n t r i n sèque , l ' oppo r tun i t é ou l'efficacité des mesures édictées 
par cet a r rê t é , dont la légalité seule relève de son cont rô le . 
(Cassation, 19 mars 1928, avec avis de M . G E S C H É , avocat 
généra l , et note d'observations.) 457. 

2. — Divorce confessionnel russe prononcé à Paris postérieure
ment à la reconnaissance des Soviets. — Ordre public français. — 
Validité en Belgique. — L 'E ta t belge ayant reconnu le gouver
nement provisoire russe d é n o m m é « gouvernement Kerensky », 
mais n'ayant reconnu le gouvernement des Soviets n i en droi t 
n i en fait, les au tor i tés belges ne peuvent sanctionner aucune 
mesure émanée de ce dernier gouvernement. Les Russes réfu
giés en Belgique restent donc soumis, en ce qui concerne leur 
é ta t , à la dern iè re législation russe an té r ieure au rég ime sovié
t ique. — Est bon et valable en Belgique, et doit y sortir tous 
ses effets au regard d 'un remariage, le divorce de Russes 
p r o n o n c é à Paris par l ' au tor i té diocésaine des églises orthodoxes 
russes en Europe occidentale, con fo rmémen t à la législation 
russe purement confessionnelle an té r ieure au rég ime soviét ique, 
bien que ce divorce, régul ier suivant la lo i des parties, soit 
contraire à l 'ordre public français, — le vice qu i rendait cet 
acte inefficace en France, se trouvant p u r g é aux limites du 
terr i toire français. (Bruxelles, c iv i l , 16 j u i n 1928, avec note 
d'observations.) 470. 

3. — Constitutionnalité. — Droit d'appréciation par les 
tribunaux. — I l appartient au pouvoir judiciaire de se prononcer 
sur la cons t i tu t ionna l i t é d'une lo i et de déc ider que celle-ci, 
par exemple la l o i du 16 jui l let 1926, dite « des pleins pouvoirs », 
n'a pas conféré au Gouvernement u n pouvoir législatif p ro
prement d i t , sous l 'empire d'une inéluctable nécess i té , d 'un 
vé r i t ab le cas de force majeure, te l qu'une soudaine invasion 
du terr i toire, mais ne s'explique que par la carence ou l ' impuis
sance du Parlement. (Mons, corr., 30 mai 1928.) 472. 

— V . Arbitrage-arbitre. — Bibliographie. — Etudes doctri
nales. — Faux. — Prescription. — Séparation des pouvoirs. — 
Séquestre de biens ennemis. — Transport. 

L O U A G E D E S E R V I C E S E T D E T R A V A I L . — Contrat 
d'emploi. — Congé. — L 'ar t ic le 14 de la lo i du 7 a o û t 1922 
relative au contrat d 'emploi , a un caractère d'ordre public ; 
i l ne peut y ê t re dérogé par des conventions par t icu l iè res . — 
Est non recevable, la demande d ' e n q u ê t e portant sur des faits 
graves qu i n'auraient pas é té notifiés par lettre r e c o m m a n d é e 
expédiée dans les trois jours du congé . (Liège , 2 novembre 
I927-) 435-

— V . Mandat. 

M 

M A N D A T . — 1. Prête-nom. — Indemnité due au mandataire. 
Débours en devises étrangères. — Sujets anglais. — Prescription. 
L e p r ê t e - n o m est tenu, envers la société, du montant non l ibéré 

: des actions souscrites par l u i pour le compte de son mandant. 
! I l a droi t au remboursement de ses avances et aux intérêts à 
; par t i r du jour du versement. — L e mandant ne peut, pour 
; s ' exonérer de ses obligations envers le mandataire, exciper de 
I ce que, par la mention du mandat au registre des souscriptions, 
! i l aurait é té contrevenu aux lois du pays o ù la souscription a eu 

l i eu . — Si le mandat n'a compor t é que le p r ê t du nom du man
dataire pour la souscription des actions, le mandant n'est en 
droi t de reprocher à celui-ci n i de n 'avoir pas surveillé la 
gestion sociale, n i de n'avoir pas résisté aux appels de fonds 
u l t é r i eurs . — Les sujets anglais bénéficient des dispositions 
de l 'arrêté- loi du 28 octobre 1914, suspendant la prescription 
des in té rê t s . — Est recevable, la demande libellée en monnaie 
nationale, à majorer ou minorer, suivant le cours de la l ivre , 
au jour du payement. — L e mandataire, s ' i l a fait des d é b o u r s 
en devises é t rangères , a droit à une i n d e m n i t é en francs belges, 

' suffisante pour l u i permettre le rachat d'une égale quan t i t é 
| de pareilles devises. (Gand, 31 mars 1927, avec avis de M . S O E -

NENS , premier avocat général.) 82. 

2. — Compétence commerciale. — Agence de placement de 
produits industriels. — Mandat salarié. — Révocation. — N e 

; constitue pas u n louage de services, mais une entreprise 
d'agences ou u n mandat salarié dont l ' exécut ion relève de la 
ju r id ic t ion commerciale, le fait par u n commerçan t d'avoir 

! cha rgé une personne de la vente en Belgique d'appareils 
é lec t r iques moyennant commission, quand cette personne se 

| p résen ta i t au public en son nom propre comme agent de l 'autre 
partie, n'avait à rendre compte de ses déplacements n i des 
visites qu'elle faisait à la cl ientèle , n ' é t a i t assujettie à aucune 
du rée dans les bureaux de son cocontractant et pouvait disposer 
de son activité à d'autres fins. — L e mandat cessant d ' ê t re 
révocable arbitrairement par le mandant lorsqu ' i l n'a pas é té 
d o n n é dans l ' in térê t exclusif de ce dernier, une indemni té pour 
révocat ion intempestive et sans m o t i f lég i t ime revient à l'agent 
auquel a é té re t i ré son office de r ep résen ta t ion . (Bruxelles, 
commerce, 16 avr i l 1927.) 91. 

— V . Avocat. — Compétence et ressort. — Denrées alimen
taires. — Divorce et séparation de corps. — Effets de commerce. — 
Etudes doctrinales. — Lois et arrêtés. — Séquestre de biens 
ennemis. — Société. 

1 M A R I A G E . — 1. Pension alimentaire. — Force publique. — 
I L 'obl igat ion imposée aux époux par l 'article 214 du code c i v i l , 

est une disposition d'ordre publ ic . I l en résu l te que le mar i 
peut échappe r au payement d'une pension alimentaire q u ' i l a 
été c o n d a m n é à payer à sa femme, en offrant de rétablir la vie 
commune et de fournir à sa femme, au domicile conjugal, selon 
ses facultés et son état , tout ce qui est nécessa i re pour les besoins 
de la vie. I l appartient cependant à la femme de justifier que 
son é lo ignement du domicile conjugal est d û à des événements 
i n d é p e n d a n t s de sa volonté , ou aux agissements de son mar i 
à son égard . (Liège , 28 novembre 1927, avec note d'observ.) 77. 

2. — Union célébrée à l'étranger. — Clandestinité. — Action 
en nullité. — Légitimation. — L a l o i du 20 ma i 1882, r emplaçant 
l 'article 170 du code c i v i ! , n'a pas i nnové en ce qui concerne 
la nu l l i t é d u mariage célébré clandestinement à l 'é t ranger . 
Mais le mariage peut avoir é té conclu sec rè tement et d iss imulé 
par la suite, sans q u ' i l doive ê t re , de ce chef, considéré comme 
ayant été accompli en fraude de la l o i belge. — Est valable, 
le mariage célébré publiquement en Angleterre dans les formes 
requises, alors m ê m e que l'acte de cé lébra t ion n'a pas é t é 
transcrit en Belgique, surtout si l'inaccomplissement de cette 
formal i té s'explique par l ' in tent ion de ne pas divulguer la 
différence de condit ion sociale des époux . — Est valable aussi, 
la déc lara t ion de légi t imat ion de l'enfant, cons ta tée dans ces 
conditions, par le « registrar », sur la copie q u ' i l a délivrée de 
l'acte de mariage, avant que la législat ion anglaise admit la 
l ég i t imat ion de l'enfant naturel par le mariage subséquen t 
de ses p è r e et m è r e . (Bruxelles, c i v i l , 22 j u i n 1927.) 58. 

M A U V A I S E F O I . — V . Succession. 
M É D E C I N . — V . Art de guérir. 



M E U B L E S . — V . Compétence et ressort. — Faillite. — 

Privilèges et hypothèques. — Séquestre de biens ennemis. 

M I N E S . — V . Etudes doctrinales. 

M I N I S T È R E P U B L I C . — V . Cassation. — Femme mariée. 
Jeux et paris. — Séquestre de biens ennemis. 

M O N N A I E . — V . Change. — Dommages-intérêts. — 
Expropriation d'utilité publique. — Impôts. — Mandat. 

N 

N A N T I S S E M E N T . — V . Gage. 

N A T I O N A L I T É . — Allemand dénationalisé. — Enfant. — 
Loi du 8 juin 1909. — O n ne peut tenir pour inopéran te la 
dénat ional isat ion d 'un Allemand que si elle a é té fictive, et en 
subordonner l'efficacité, quant à l'enfant qui réclame le bénéfice 
de l'article 4 de la loi du 8 j u i n 1909, à la nature des sentiments 
intimes et des agissements du dénat ional isé à l 'égard tant de sa 
patrie originaire que de la Belgique. — L'enfant né en Belgique 
de parents originairement allemands, mais dénat ional isés sans 
fraude, par séjour de plus de dix ans en ce pays, et devenus, dès 
lors, sans na t ional i té dé t e rminée , a la qua l i té de Belge, aux 
termes de l 'article 4 de la p réd i t e l o i . (Bruxelles, ord. , 
19 ju in 1928.) 538. 

— V . Divorce et séparation de corps. — Etudes doctrinales. — 
Séquestre de biens ennemis. 

N A V I R E - N A V I G A T I O N . — Sauvetage. — Rémuné
ration. — L e secours efficacement po r t é , en dehors de toute 
obligation contractuelle, à u n bateau en danger, é chappan t à 
l 'action de l ' équipage ou a b a n d o n n é par l u i , constitue le sauve
tage et donne droit à une r é m u n é r a t i o n . — T e l est le cas pour 
un remorqueur qui , sur les appels au secours du batelier lors 
de la crue de la Meuse de janvier 1926, remorque en l ieu sûr 
le bateau que le batelier l u i -même estimait en danger. — L e 
montant de la r é m u n é r a t i o n est fixé en tenant compte des 
é léments d ' appréc ia t ion repris dans l 'article 263 du t i t re V I I I 
du code de commerce. — L a r é m u n é r a t i o n fixée globalement 
doit être suppor tée par ceux qui ont profité du secours, propor
tionnellement au bénéfice qu'ils en ont re t i ré . (Liège , 14 
novembre 1927.) 117. 

— V . Etudes doctrinales. 

N É C R O L O G I E . — V . Discours. 

N O M . — Femme divorcée. — Etablissement industriel. — 
Enseigne. — Nom patronymique. — Ne p résen te aucun carac
tère déloyal , l'acte d'une femme divorcée qu i , sans revendi
quer le t i tre d ' épouse actuelle de son ex-mari , proclame, sur 
l'enseigne de l ' é tabl i ssement industr iel qu'elle exploite, que 
la fabrique dont s'agit est 1' « ancien é tabl i ssement épouse 
X . . . », en y ajoutant la mention de son propre nom patrony
mique, mettant ainsi cette vér i té en concordance avec la 
situation révolue . — Cette enseigne ne peut p r ê t e r à confusion 
avec celle qu i ne porterait que le nom de l 'ex-mari . — Pareil 
litige n'exige pas la solution d'une question d ' é ta t . (Gand, 
19 d é c e m b r e 1927, avec avis de M . D E R Y C K E R E , avocat 
général .) 622. 

N O T A I R E . — Ministère prêté aux séquestres en 1919. — 
Droit dit « de recette »; — Conditions d'exigibilité. — L e notaire 
qui , sous le rég ime an té r ieur à l ' ent rée en vigueur de la lo i du 
17 novembre 1921, a p r ê t é son min is tè re à u n séques t re de 
biens ennemis, ne peut, en aucun cas, ê t re assimilé au notaire 
agissant à la requê te de l 'Etat . — I l peut p r é t e n d r e , par consé
quent, à l ' intégral i té des honoraires fixés au t a r i f notarial. — 
L e notaire peut percevoir un droi t de recettes, ou honoraires 
extraordinaires, pour tous devoirs accomplis à la demande des 
parties, pour autant qu' i ls ne soient pas de ceux qu i l u i sont 
confiés par la lo i et que les parties ne pourraient rempl i r en 
personne. — Ces honoraires sont justifiés par l ' in té rê t qu'ont les 
parties à s'assurer u n concours préc ieux , que le notaire n'est 
pas tenu de leur p rê t e r . (L iège , c iv i l , 27 octobre 1927). 341. 

— V . Bibliographie. — Etudes doctrinales. 

N O V A T I O N . — V . Effets de commerce. 

O B L I G A T I O N S . — V . Succession. — Transport. 

O F F R E S R É E L L E S . — V . Séquestre. 

Vente. 

O P P O S I T I O N . — 1. Appel. — Défaut d'appelant. — 
Opposition non motivée. — L o r s q u ; l 'appelant, é tan t d e m e u r é 
en défaut de conclure, est déclaré d é c h u do son appel, et q u ' i l 
fait opposition à cet a r rê t , i l n'est pas nécessaire que sa r e q u ê t e 
d'opposition d'.duise ses motifs de fond. (Bruxelles, 27 avr i l 
1928.) 55°-

2. — Qualification des faits contestée par le prévenu. — Oppo
sition irrecevable. — L e p r é v e n u renvoyé par la chambre du 
conseil devant le t r ibuna l correctionnel sous l ' inculpat ion de 
calomnie, et qu i p r é t e n d q u ' i l ne peut ê t re question que d ' in ju 
res-contravention, n'est pas recevable à former opposition de 
cette ordonnance. (Gand, 22 novembre 1927.) 341. 

— V . Arbitrage-arbitre. — Bail. — Impôts. — Prescription. 

O P T I O N . — V . Bail. 

O R D R E P U B L I C . — V . Appel. — Arbitrage-arbitre. — 
Bail. — Change. — Divorce et séparation de corps. — Exceptions 
et fins de non-recevoir. —Impôts. — Jeux et paris. — Lois et 
arrêtés. — Louage de services et de travail. — Mariage. — 
Séquestre de biens ennemis. 

P A R T A G E . — V . Liquidation et partage. 

P A R T I E C I V I L E . — V . Juge-jugement. — Société. 

P A T E R N I T É E T F I L I A T I O N . — V . Mariage. 

P A Y E M E N T . — V . Bail. — Change. — Effets de commerce. 

Impôts. 

P E N S I O N A L I M E N T A I R E . — V . Appel. — Mariage. 

P É R E M P T I O N . — V . Divorce et séparation de corps. 

P E R Q U I S I T I O N . — V . Denrées alimentaires. 

P H A R M A C I E N . — V . Denrées alimentaires. 

P O S S E S S I O N . — V . Effets de commerce. — Guerre. — 

Prescription. — Séquestre de biens ennemis. 

P O U V O I R J U D I C I A I R E . — Lettre de M . l'avocat 
W A R L O M O N T au sujet du » Pouvoir judiciaire devant la lo i 
inconstitutionnelle ». 31. 

— V . Etudes doctrinales. — Juge-jugement. — Lois et arrêtés. — 
Séparation des pouvoirs. 

P O U V O I R L É G I S L A T I F . — V . Séparation des pouvoirs. 

P R E S C R I P T I O N . — 1. Titres au porteur. — Dépossession 
par fait de guerre. — Revendication. — Si un propr ié ta i re de 
titres au porteur, dépossédé par un événemen t quelconque 
survenu au cours de l 'occupation ennemie, a accompli les 
formali tés prescrites par l'article 33 de la loi du 24 ju i l le t 1921, 
dans le délai p r é v u par cette l o i , l 'action en revendication q u ' i l 
intente contre le possesseur de bonne foi est prescrite par trois 
ans. E t le possesseur de bonne foi peut opposer la prescription, 
alors m ê m e q u ' i l aurait s o m m é le possesseur p r i m i t i f dépossédé 
d'intenter l 'action à un moment où la prescription étai t déjà 
acquise. — Les règles édictées par la loi du 24 jui l let 1921 ne 
s'appliquent pas à la mat iè re régie par l 'article 33 (dépossession 
par fait de guerre). (Cassation, 24 novembre 1927.) 153 

2. — Juridiction d'appel. — Prescription non opposée en 
i r o instance. — L a partie qu i , en p remiè re instance, s'est dé fen 
due au fond et n'a pas opposé la prescription, est recevable à 
l ' invoquer devant la ju r id ic t ion d'appel, si elle n 'y a pas r enoncé 
expressément ou tacitement : une renonciation tacite ne peut 
dér iver que d 'un fait l ' impl iquant d'une man iè re non équ ivoque . 
(Bruxelles, 3 novembre 1927.) 75. 

3. — Matière fiscale. — Accomplissement du délai. — Loi 
postérieure. — L a prescription s'acquiert à l ' instant o ù expire 
le délai . Spéc ia lement , la prescription décrétée par l 'article 3 
de la lo i du 29 décembre 1923, devait être acquise au dernier 
instant du 31 d é c e m b r e 1924. — E n principe, une l o i devenue 
obligatoire pos t é r i eu remen t , fût -ce le lendemain, n 'aboli t point 
une prescription acquise ; mais le législateur peut dé roger à ce 
principe. C'est ce q u ' i l a fait en déc idan t par la lo i du 30 d é c e m 
bre 1924, publ iée le i c r janvier 1925, que les délais utiles pour 
l ' é tabl issement des cotisations prendraient fin le 31 d é c e m b r e 
1925, tout en ne la rendant obligatoire q u ' à par t i r du d i t 
I E R j a n v i e r . (Gand, 28 février 1928.) 273. 

— V . Succession. — Transport. 

P R É S O M P T I O N . — V . Avocat. — Effets de commerce-. 



P R Ê T . — V . Change. 

P R E U V E . — i . Enquête. —Assignation à partie. —Délai. — 
L e délai de trois jours fixé par l 'article 261 du code de p r o c é d u r e 
civile pour l'assignation à partie au domicile de son avoué, 
afin qu'elle soit p résen te à l ' enquê te , doit être a u g m e n t é d 'un 
jour à raison de trois m y r i a m è t r e s de distance, con fo rmémen t 
à l 'article 1033 du m ê m e code. (L iège , 22 mars 1928.) 434. 

2. — Procédure étrangère. — Ne peut ê t re accueillie, la 
demande qui tend à faire écar ter des déba ts les é léments de 
preuve puisés dans une p r o c é d u r e é t rangère , p r é s e n t a n t tous 
les caractères de s incéri té et de légalité. (Gand, 31 mars 1927, 
avec avis de M . S O E N E N S , premier avocat général . ) 82. 

3. — Agents forestiers. — Procès-verbaux. — Force probante. — 
Chasse. — Trouble vexatoire. — L a force probante, j u squ ' à 
inscription de faux, des p rocès -ve rbaux dressés par les agents 
forestiers, ne s 'é tend pas aux déduc t ions qu'ils en t irent . — 
Ceux-ci engagent leur responsabi l i té quand ils usent de tracas
series et compromettent les résul ta ts d'une chasse organisée 
dans un terri toire soumis à leur surveillance. (Neufchâ teau , 
c i v i l , 30 janvier 1928.) 188. 

4. — Action « ad exhibendum ». — Par qui et contre qui elle 
peut être exercée. — L 'ac t ion « ad exhibendum » est admise 
contre u n tiers é t ranger à la cause. Elle est basée sur les articles 
1327, 1330 du code c iv i l et 20 et suivants du code de commerce. 
Elle appartient à toute personne intéressée , mais celle-ci ne 
peut se prévaloi r contre le tiers des pièces ou titres produits par 
l u i . Les frais de cette r ep résen ta t ion ne peuvent être mis à 
charge de ce tiers. (Bruxelles, commerce, I E R avr i l 1926.) 127, 

— V . Bail. — Calomnie-diffamation. — Divorce et séparation 
de corps. — Effets de commerce. — Jeux et paris. — Séquestre 
de biens ennemis. 

P R I V I L È G E S E T H Y P O T H È Q U E S . — 1. Meubles 
n'appartenant pas au locataire. — Présomption que le bailleur le 
savait. — Linge employé dans un restaurant. — Pour que des 
objets appartenant à des tiers et se trouvant dans les lieux loué , 
échappen t au privilège du bailleur consacré par l'article 20 de 
la lo i du 16 d é c e m b r e 1851 sur le rég ime hypothéca i re , i l n'est 
pas nécessaire que leur p résence ait été dénoncée au bailleur 
au moment o ù ils y ont été t r anspor té s . I l suffit que celui-ci 
ait d û savoir, au moment o ù i l pratiquait la saisie, que ces 
objets n'appartenaient pas au locataire, par exemple s'il s'agit 
du linge employé dans les restaurants et les salons de consom
mation, qui est généra lement d o n n é en location par des blan
chisseries aux tenanciers de ces é tabl i ssements . (Bruxelles, 
27 avri l 1928.) 496. 

2. — Demande tendant à l'annulation ou à la révocation de 
droits réels. — Inscription en instance d'appel. — L'art icle 3 de 
la lo i du 16 d é c e m b r e 1851, modifié par l'article 2 de la lo i du 
10 octobre 1913, exige l ' inscript ion des demandes tendant à faire 
prononcer l 'annulation ou la révocat ion de droits réels résu l tan t 
d'actes soumis par la l o i à transcription, peu importe que ces 
actes aient été ou non transcrits. — L ' inscr ip t ion en instance 
d'appel répare le vice de p r o c é d u r e et rend la demande 
recevable. (Gand, 9 ju i l le t 1927, avec note d'observations.) 219. 

— V . Bibliographie. — Exceptions et fins de non-recevoir. — 
Faillite. — Femme mariée. — Impôts. — Vente. 

P R O D I G U E . — V . Etudes doctrinales. — Liquidation et 
partage. 

P R O P R I É T É . — V . Bail. — Bibliographie. — Biens. — 
Bornage. — Compétence et ressort. — Effets de commerce. — 
Gage. — Guerre. — Vente. 

R 

R E C E L . — V . Succession. 

R É F É R É . — V . Bail. — Compétence et ressort. — Tierce 
opposition. 

R È G L E M E N T D E J U G E S . — V . Juge-jugement. 

R E N O N C I A T I O N . — V . Arbitrage-arbitre. — Prescription. 

R E P O R T . — V . Vente. 

R É S I L I A T I O N . — V . Change. 

R E S P O N S A B I L I T É . — 1. Chemin de fer. — Passage à 
niveau non gardé. — Aucune lo i n'oblige l 'exploitant du chemin 
de fer à garder les passages à niveau ; i l a cependant l 'obligation 

I d'en r édu i re le danger au m i n i m u m . L a seule vue du rai l évoque 
; l ' idée du danger et i l tombe sous le sens qu 'on ne saurait, dans 
| u n pays où le réseau des routes est aussi serré qu'en Belgique, 
i obliger le machiniste à siffler ou à ralentir le train. — N'est pas 

un passage à niveau spéc ia lement dangereux, celui o ù , à 
| 6 m è t r e s 25, le chauffeur a p u apercevoir latéralement le t ra in 
| sur une distance de 25 m è t r e s , la distance de 6 mèt res 25 é t an t 

suffisante pour s 'arrêter , si, par ailleurs, à 3 mè t r e s , la voie se 
découvre la té ra lement sur un grand espace. — L'exploi tant 
du chemin de fer n'encourt aucune responsabi l i té lorsque, à une 
distance de 10 mè t r e s du ra i l , la vue s ' é tend la téra lement sur un 
grand espace ; que, d'autre part, le conducteur du véh icu le 
connaissait les lieux et q u ' i l s'est engagé sur la voie ferrée au 
t ro t de son cheval. — Jugé que, si à 6 m è t r e s la vue latérale est 
in te rcep tée par un obstacle, la responsabi l i té de l 'exploitant 
existe, mais est rédui te à un quart. (Bruxelles, 10 jui l let 1926 ; 

; L iège , I E R ju i l le t 1925 ; Gand, 19 janvier 1924 et 24 novembre 
j 1927, avec note d'observations.) 168. 

2. — Opérations de banque. — Dépôt. — Titres restitués par 
équivalence. — Erreur du banquier. — Sauf convention expresse, 
les actions de société remises en garantie ou autrement par u n 

1 client, t i tulaire d 'un compte courant, ne peuvent pas ê t re 
cons idérées par le banquier déposi ta i re comme choses fongibles, 
n i ê t re mélangées à d'autres valeurs de m ê m e nature, sans les 
avoir identif iées. — Lorsque le banquier, après avoir ainsi 
m é c o n n u ses obligations de dépos i ta i re , commet une erreur 
à son pré jud ice dans le nombre de titres res t i tués , celui qu i a 
bénéficié de cette erreur et revendu de bonne foi les titres r eçus 
en t rop, n'est tenu de rendre que le p r ix q u ' i l en a obtenu. 
(Bruxelles, 16 février 1928.) 253. 

3. — Dommages-intérêts. — Bâtiment écroulé pendant la 
guerre. — L'entrepreneur de travaux, obl igé par un contrat 
conclu avant la guerre, qui est déclaré responsable de l ' éc roule
ment d 'un b â t i m e n t survenu pendant la guerre, ne doit, comme 
i n d e m n i t é , que le montant du pré judice appréc ié au moment 
de cet éc rou lement , alors m ê m e que les experts désignés pour 
rechercher les causes et les conséquences de cet accident, n 'ont 
déposé leur rapport q u ' a p r è s la guerre. (Bruxelles, 16 févr ier 
1927, avec note d'observations.) 16. 

4. — Transport gratuit. — Responsabilité réciproque. — 
Celui qui transporte gratuitement un invi té , est tenu envers 
lu i de le faute légère, mais, d'autre part, l ' invi té a l 'obligation 
d'avertir l 'ami qui le transporte du danger q u ' i l court, et si ce 
danger se réal ise, la responsabi l i t é se partage entre eux, dans 
une propor t ion à arbitrer par le juge. (Gand, 24 novembre 1927, 
avec note d'observations.) 168. 

5. — Chemin de fer. — Accident d'automobile. — Passage à 
niveau non gardé. — Si aucune disposition légale ou r é g l e m e n 
taire n'impose à l 'exploitant de la voie ferrée l 'obligation de faire 
garder les passages à niveau, i l n'en est pas moins tenu, sous 
peine d'engager éven tue l l ement sa responsabi l i t é , d ' é tab l i r 
ces passages dans des conditions telles, que l 'homme doué d'une 
intelligence et de sens moyens puisse les utiliser normalement, 
sans s'exposer à un accident. — Pour rempl i r ces conditions, 
i l est indispensable, en premier l ieu, que les abords des croise
ments de la route et de la voie ferrée soient aménagés et dégagés 
de façon à é tabl i r un champ de visibili té suffisant pour permettre 
aux usagers de la route de voir surgir l'obstacle à un moment 
o ù , pratiquement, i l leur est encore possible de prendre les 
mesures nécessaires à leur sauvegarde ; ensuite, que l'approche 
de ces croisements ou points dangereux soit révélée par des 
dispositifs dont l'existence éveille l 'attention et signale le danger. 
L a question de visibi l i té du t ra in ne peut se résoudre d'une 

| man iè re purement théo r ique et m a t h é m a t i q u e , mais doit 
; s ' appréc ier humainement, c 'es t -à-di re au point de vue pratique. 
I En é tabl issant u n passage non gardé , c réan t ainsi une situation 
I dangereuse, l 'Etat a pour obligation stricte de r édu i r e ce 
j danger au m i n i m u m par toute mesure a i sément réal isable , 
j (Gand, 27 d é c e m b r e 1927, avec avis de M . D E R Y C K E R E , 

't avocat général . ) 119. 

| 6. — Chemin de fer. — Passage à niveau non gardé. — Obliga-
' tions incombant à l'exploitant. — Dans l ' appréc ia t ion du deg ré 
: de responsabi l i té pouvant incomber à l 'Etat belge pour le non-

gardiennat de passages à niveau, i l est déc idé , en principe, que 
l 'Etat serait en faute si la vict ime, tout en déployant l 'a t tenlion 
qu 'on est en droit d'attendre d'une personne de prudence 



moyenne, ne devait cependant pas voir le t ra in en temps uti le 
pour pouvoir pratiquement éviter l 'accident. — L 'E t a t a le 
droi t incontestable de supprimer le gardiennat des passages 
à niveau, mais, en c réan t ainsi une situation dangereuse, 
i l a aussi pour obligation stricte de r édu i re ce danger au m i n i 
m u m par toutes mesures a i sément réal isables . (Gand, 9 mai 
1928.) 618. 

— V . Assurances. — Bibliographie. — Etudes doctrinales. — 
Preuve. — Transport. — Vente. 

R É T R O A C T I V I T É . — V . Séquestre de biens ennemis. 

R E V E N D I C A T I O N . — V . Guerre. — Prescription. — 

Vente. 

R E V I S I O N . — V . Impôts. 

R O U L A G E . — Cassation. — Véhicule en stationnement sur 
la voie publique après la chute du jour. — Ne justifie pas suffisam
ment sa décis ion et encourt la cassation pour contravention 
à l 'article 17 du règ lement sur le roulage, du 26 août 1925 (alinéa 
dernier), qu i prescrit au conducteur de tout véhicule en station
nement de prendre les mesures nécessaires pour en assurer 
l 'éclairage après la chute du jour, le jugement de condamnation 
se basant sur la seule constatation que la voiture n ' é t a i t pas 
éclairée par une lumiè re propre, bien qu'elle le fût par l 'éclairage 
publ ic . (Cassation, 6 février 1928.) 296. 

S 

S A C C H A R I N E . — V . Denrées alimentaires. 

S A G E - F E M M E . — V . Avortement. 

S A I S I E . — V . Arbitrage-arbitre. — Compétence et ressort. — 
Denrées alimentaires. — Dommages-intérêts. — Effets de com
merce. — Etudes doctrinales. — Liquidation et partage. — 
Privilèges et hypothèques. 

S C E L L É S . — V . Séquestre. — Succession. 

S É P A R A T I O N D E C O R P S . — V . Bibliographie. — 
Divorce et séparation de corps. 

S É P A R A T I O N D E S P O U V O I R S . — Contrôle judiciaire 
de la constitutionnalité des lois. — Fermeture de certains établis
sements publics. — Légalité. — L a séparat ion des pouvoirs 
s'oppose à ce que le pouvoir judiciaire exerce un contrôle sur le 
pouvoir législatif et refuse d'appliquer une lo i du chef de 
p r é t endue incons t i tu t ionna l i t é . — L ' a r r ê t é royal du 24 ju i l le t 
1926, pris en vertu de la l o i dite « des pleins pouvoirs », est 
conforme à cette l o i lo rsqu ' i l ordonne la fermeture des é tabl is
sements publics, à l 'heure q u ' i l indique. (Bruxelles, 7 jui l let 
1928, avec note d'observations.) 545. 

— V . Etudes doctrinales. 

S É Q U E S T R E . — 1. Chose due offerte par le débiteur et 
refusée par le créancier. — L e déb i t eu r d'un corps certain, qu i 
en a fait offre au créancier , peut, lorsque cette offre est refusée, 
demander que la chose offerte soit mise sous séques t re , mais 
c'est à la condit ion que l'offre ait été faite par un officier minis
tériel ayant caractère pour ces sortes d'actes. Ains i en est-il 
en mat iè re commerciale, comme en mat iè re civile. (Bruxelles, 
18 novembre 1927.) 73. 

2. — Scellés. — Nécessité de prétentions plausibles. — L'appo
sition des scellés et le séques t re ne sont pas l imités aux cas 
p révus par les articles 907 du code de p rocédure civile et 
1961 du code c iv i l . — Ces mesures conservatoires ne peuvent 
être prises que pour autant q u ' i l soit justifié que les p r é t en t ions 
de celui qu i les requiert sont sérieuses et que des droits sont en 
pér i l . (Bruxelles, référé c i v i l , 31 mars 1928.) 373. 

3. — Biens indivis. — Article 1961 du code civil. — L a justice 
peut ordonner le séques t re , par application de l 'article 1961 
du code c iv i l , non seulement dans les cas p révus exp re s sémen t 
par cet article, mais encore dans tous les cas o ù la gestion et la 
jouissance de biens indivis donnent l ieu à contestation sér ieuse 
entre les indivisaires. (Bruxelles, réf. civ. , 11 mai 1928.) 439 

— V . Tierce opposition. 

S É Q U E S T R E D E B I E N S E N N E M I S . — 1. Renonciation 
fictive à la nationalité allemande. — L a l o i du 17 novembre 1921, 
frappant de séques t re les biens, droits et in té rê t s appartenant, 
à la date de la mise en vigueur du T r a i t é de paix, à des ressor
tissants allemands, cons idère comme tels, qu'ils invoquent ou 

I non une autre na t ional i té , tous ceux qu i , ayant possédé à une 
i époque quelconque la na t ional i té allemande, ne justifient pas 

l 'avoir a b a n d o n n é e ou se déc la ren t sans na t iona l i té . — Cette 
I disposition, conforme au droi t commun quant à la preuve à faire 
: par une personne de la perte de sa na t iona l i té d'origine, prescrit 
! au juge de vérifier la valeur du congé de na t ional i té , c ' es t -à -d i re 
I la s incér i té de l 'abandon de patrie, pour qu'elle ne puisse 

exciper d'une double na t iona l i té . — Par conséquen t , est sans 
grief contre le séques t re de ses biens, la veuve d 'un Allemand 

: dont u n a r rê t constate souverainement que l'abandon de 
na t ional i té n ' é t a i t qu 'un simulacre, n ' impor te que, par la 
naturalisation de son mar i , elle ait acquis u l t é r i eu remen t la 
na t iona l i té belge. (Cassation, 6 janvier 1927.) 526. 

2. — Tierce opposition. — Frais et honoraires. — Si, lors d'une 
p r o c é d u r e en mainlevée du séques t re p lacé à tor t sur les biens 
d'une société, l 'Etat n'a pas é té ass igné autrement, i l n'est 

I pas r ep résen té par le min i s tè re publ ic en ce qu i concerne les 
frais et honoraires du séques t re , et i l peut faire tierce opposition 
à la condamnation p rononcée contre l u i de ces deux chefs. 
(Cass., 15 d é c e m b r e 1927, avec note d'observations. ) 145. 

3. — Action en mainlevée. — Compétence présidentielle. — 
Limites. — Caractères de l'institution.—Conditions d'existence. — 
Titres au porteur. — Article 2279 c. civ. — Conséquences. — 
L a c o m p é t e n c e du p rés iden t du t r ibunal statuant en ma t i è re 
de séques t re , est de nature exceptionnelle et ne peut ê t re 
é t e n d u e à des actions sortant des limites énoncées par les 
articles 2, 4, 6 et 7 de la lo i du 17 novembre 1921. — L'ar t ic le 7 
de Parrê té- lo i du 10 novembre 1918 n'a pas f rappé de séques t re 
de ple in droi t et par voie de disposition généra le , les biens des 
ressortissants ennemis. — De ce que le séques t re de guerre 
constitue une mesure exceptionnelle, exorbitante, de caractère 
nettement pol i t ique, différent du séques t re de droi t commun, 
on ne peut dédu i re que le législateur ait entendu, sans exprimer 
exp re s sémen t sa vo lonté , modifier radicalement les principes 
du droi t c i v i l . — I l résul te de l'ensemble des dispositions de 
l 'arrê té- loi du 10 novembre 1918, q u ' i l n 'y a séques t re des biens 
ennemis que lorsqu'une ordonnance du p ré s iden t du t r ibunal 
de i r c instance a désigné n o m m é m e n t à cet effet une personne 
dé t e rminée , et spécifié les biens et in té rê t s confiés à sa garde. — 
Les mesures législatives intervenues u l t é r i e u r e m e n t en la 
ma t i è re , n 'ont pu donner force de l o i à une in t e rp ré t a t ion 
e r ronée , et n 'ont modifié n i implici tement n i explicitement 
la "portée de l ' ins t i tu t ion. — Les a l iénat ions de biens ennemis 
consenties après l ' ent rée en vigueur de l 'arrêté- loi du 10 no
vembre 1918, sont en tachées d 'un vice résul tan t de ce qu'elles 
sont contraires à une lo i d'ordre publ ic . — De ce que les 
sujets ennemis ont é té déclarés incapables d 'a l iéner leurs biens, 
ne résul te pas que ces biens aient été mis hors du commerce 
ou soient devenus inal iénables . L 'ar t ic le 2279 d u code 
c iv i l p ro tège les tiers dé t en teu r s des objets mobiliers, appar
tenant le 13 novembre 1918 à des sujets ennemis, aussi 
longtemps que leur mauvaise fo i ne peut ê t re é tabl ie . — I l 
appartient à l 'Etat de poursuivre la nul l i té des conventions 
conclues en violation' de la l o i , et de réc lamer , le cas échéan t , 
des dommages et in té rê t s aux auteurs du fait dommageable. 
(Gand, 1« j u i n 1928.) 578. 

4. — Ressortissant allemand. — Successibles belges. — Parti
cipation forcée à des actes hostiles à la Belgique. — E n excluant 
du bénéfice de l 'article 18 de la lo i du 17 novembre 1921, sur 
le séques t re et la l iquidat ion des biens des ressortissants 
allemands, les successibles belges de ces ressortissants qu i ont 
pa r t i c ipé , au cours de la guerre, à un acte hostile à la Belgique, 
à ses alliés ou associés, le législateur n'a eu en vue que la pa r t i 
cipation volontaire, à l'exclusion de celle à laquelle ils auraient 
été contraints, par exemple, de leur incorporation forcée dans 
l ' a rmée allemande. (Bruxelles, ord . , 19 j u i n 1928.) 538. 

5. — Caractère de sa mission. — Sous le r ég ime de l 'arrê té- loi 
du 10 novembre 1918, le séques t re étai t un gardien judiciaire ; 
ce n'est q u ' u l t é r i e u r e m e n t , par application des prescriptions 
de la l o i du 17 novembre 1921 et de l ' a r rê té royal du 21 septem
bre 1926, q u ' i l a pu devenir, dans certains cas, le mandataire 
de l 'Etat . (Liège , c i v i l , 27 octobre 1927.) 341. 

— V . Notaire. 

S E R V I T U D E . — Enclave. — Servitude conventionnelle de 
passage. — Absence d'issue suffisante pour l'exploitation de 



l'héritage. — Titre. — Lorsqu 'un fonds est divisé par suite 
d'une vente et qu'une partie de ce fonds se trouve enclavée, 
celle qui a gardé accès à la voie publique est grevée d'une servi
tude de passage au profit de l'autre. I l en est de m ê m e quand 
deux fonds contigus et dont l ' un est indivis , ont é té séparés par 
l'effet d'une vente ayant produi t l'enclave. — Lorsqu'une 
servitude est de nature conventionnelle, et non la servitude 
de l 'article 682 du code c iv i l , i l ne saurait ê t re question d 'appli
quer au vendeur le principe en vertu duquel l 'on ne peut 
réc lamer le passage, si c'est par sa volonté qu 'on est enclavé, 
n i de l 'obliger au payement d'une i n d e m n i t é . — L'enclave ne 
consiste pas dans l ' imposs ib i l i té absolue de se procurer une 
issue par ses propres fonds. L'issue doit ê t re suffisante pour 
l 'exploitation de l 'hér i tage, selon sa nature et sa destination. — 
S ' i l est vrai qu'une servitude de passage ne peut s 'établir que 
par t i t re , ce t i t re peut résul ter de la convention des parties et 
d 'un acte de vente. Par le concours de volonté de l'acheteur 
et du vendeur, la servitude de passage a été établie au profit 
du fonds industriel du demandeur, et ce, alors m ê m e que ce 
fonds n'aurait pas été à proprement parler enclavé. (Gand, 
25 mai 1927, avec avis de M . D E R Y C K E R E , avocat gén.) 201. 

— V . Vente. 

S I G N I F I C A T I O N . — V . Divorce et séparation de corps. 

S O C I A L I S M E . — V . Bibliographie. 

S O C I É T É . — 1. Coopérative. — Changement aux statuts. — 
E n mat iè re de sociétés coopérat ives , la l o i n'a pas établi de 
déroga t ion à la règle que les contrats ne sont pas susceptibles 
de modifications sans la volonté concordante de tous les contrac
tants, comme l'a fait la disposition spéciale de l 'article 70, 
alinéa 2, des lois coordonnées en mat iè re de sociétés anonymes. 
Rien ne permet d ' é t end re aux sociétés coopérat ives , qui sont 
des sociétés de personnes, une règle exceptionnelle édictée 
pour les sociétés anonymes, qu i sont des sociétés de capitaux, 
et de trouver, dans les articles 118, 4 0 , et 119, 4 0 , des dites lois, 
le droi t de modifier le contrat à la major i té spéciale de l 'article 70, 
alinéa 2, et d'engager une minor i t é des associés en des liens 
contractuels contre leur gré . (Cass., i c r d é c e m b r e 1927.) 108. 

2. — Commandite simple. — Gérant statutaire. — Successeur. 
Dans une société eri commandite simple, l 'associé n o m m é 
administrateur par un acte pos té r ieur au contrat de société, pour 
remplacer un géran t statutaire, n'a qu 'un mandat ordinaire, 
révocable comme tout autre. (Bruxelles, 17 novembre 1927, 
avec note d'observations.) 531. 

3- — Union du crédit. — Caractères. — Conséquences. — 
Admission des associés. — Mode de preuve. — Les Unions du 
crédi t constituent une classe par t icu l iè re des sociétés coopé 
ratives et sont soumises, en général , aux dispositions qui 
régissent ces sociétés. — Elles sont tenues de mettre en liasse 
les contrats qu'elles passent avec leurs membres, et l'admission 
de ceux-ci ne peut être p r o u v é e que pour autant qu'elle résul te 
de contrats régu l iè rement mis en liasse. (Bruxelles, 22 mars 
1928, avec note d'observations.) 552. 

4- — Union professionnelle. — Constitution de partie civile. — 
Une union professionnelle, aux membres de laquelle les agisse
ments visés au i ° é ta ient de nature à porter pré jud ice , est rece-
vable à se constituer partie civile. Elle peut, outre des dommages-
in té rê t s pécun ia i res pour les frais qu'elle a exposés , obtenir 
publication par les journaux, aux frais du p r é v e n u , de la 
condamnation qu'elle a fait prononcer contre l u i . (Gand, 
18 février 1928.) 274. 

5- — Opérations de compte courant. — Compensation légale. — 
Egalité entre les créanciers d'une société en liquidation. — Les 
opéra t ions de compte courant reposant sur la confiance r é c i p r o 
que des parties, la l iquidat ion d'une société traitant de telles 
opéra t ions avec u n tiers est de nature à mettre fin à celle-ci. — 
L e principe de l 'égalité entre créanciers doit ê t re respec té 
lorsqu'une société est mise en l iquidat ion. L 'ar t ic le 159 des lois 
coordonnées sur les sociétés a un caractère impératif . — Celui 
qui est à la fois créancier et déb i t eu r d'une société en l iquidat ion, 
ne peut donc invoquer la compensation légale, laquelle porterait 
pré judice aux droits acquis à des tiers par le fait de la" mise en 
l iquidat ion, et serait donc en opposition avec l 'article 1898 du 
code c iv i l . (Bruxelles, commerce, 16 mars 1927.) 60. 

6. — Liquidation. — Action d'un tiers. — Dissolution par 
abandon d'actif. — Les sociétés commerciales continuent à 

exister pour leur l iquidat ion, aussi longtemps que la c lôture 
de la l iquidation n'a pas é té pub l i ée . — Une liquidation qui a 
l ieu à l ' insu et sans l ' intervention d 'un créancier , ne peut l u i ê t re 
opposée . — Si la société finit de plein droi t par l 'extinction 
de la chose, on ne peut y assimiler la perte du fonds social par 
abandon volontaire de l ' ac t i f social aux mains des créanciers . 
(Anvers, commerce, 20 ju i l le t 1927.) 346-

— V . Bibliographie. — Change. — Compétence et ressort. — 
Etudes doctrinales. — Impôts. — Mandat. — Séquestre de biens 
ennemis. 

S O C I É T É D E S N A T I O N S . — V . Bibliographie. 

S O M M A T I O N . — V . Prescription. 

S T A T U T P E R S O N N E L . — V . Divorce et séparation de 

corps. 

S U C C E S S I O N . — 1. Rapport des dettes. — Renonciation. — 
Représentation. — Effets. — I l est de l'essence de la représen ta 
t ion d'attribuer au représen tan t , non seulement les droits, mais 
aussi les obligations du r ep résen té envers le de cujus. — En 
conséquence , celui qui , ayant r enoncé à la succession de son 
pè r e , r ep résen te ensuite celui-ci à la succession de son grand-
père et doit , à ce t i t re , rapporter à cette succession une partie 
d'une dette de son pè re envers son g rand -pè re , n'a pas le 
droi t de réc lamer le remboursement de la somme ainsi r appor tée , 
à celui qui a accepté la succession du r ep résen té . (Bruxelles, 
23 mars 1927.) 614. 

2. — Contrat de mariage. — Reprise de droit. — Le droit de 
reprise p révu par l 'article 1525 du code c iv i l , existe pour les 
hér i t iers de l ' époux p rédécédé , sans q u ' i l leur ait été réservé 
par le contrat de mariage. — Les hér i t iers de l ' époux prédécédé 
ont droit aux in térê ts sur le montant de la reprise depuis le 
jour du décès du de cujus. (Bruxelles, 21 octobre 1927, avec 
note d'observations.) 156-

3. — Recel. — Héritier réservataire. — Formation de la 
masse. — Déclarations obligatoires. — Action civile. — Prescrip
tion trentenaire. — I l y a recel ou divertissement, dès qu 'un 
hér i t ie r , dans le but de frustrer ses cohér i t ie rs , tente de rompre 
à son profit l 'égalité du partage, soit en s'appropriant un objet 
de la succession, soit en omettant de s'en déclarer nanti, soit en 
dissimulant, dans un esprit de fraude, une l ibérali té dont i l 
faut tenir compte pour p rocéde r au partage. — Le donataire 
qu i concourt avec un hér i t ier réservataire , contracte, en accep
tant la succession, l 'obligation de déclarer les avantages dont 
i l s'est v u gratifié. Peu importe que ces donations ne soient n i 
réduct ib les n i rapportables, ou qu'elles aient été effectuées par 
le de cujus au moyen de ses revenus. — Toutes ces libéralités 
devant être réunies à la masse pour dé t e rmine r le disponible 
et la réserve, l 'héri t ier donataire qu i , de mauvaise fo i , omet de 
les déclarer , porte atteinte aux droits de son cohéri t ier réser 
vataire et se rend coupable de recel. — L'act ion qui tend à faire 
prononcer les déchéances édic tées par l 'article 792 du code 
c iv i l , résul te non de l ' infraction qui peut se trouver à l 'origine 
du recel ou du divertissement, mais du défaut de déclarat ion 
dont l 'hér i t ie r se rend u l t é r i e u r e m e n t coupable. Elle n'est, 
par conséquen t , soumise q u ' à la prescription trentenaire. 
(Bruxelles, 16 d é c e m b r e 1927, avec note d'observations.) 198. 

4. — Scellés. — Domicile d'un tiers. — Ne constitue pas une 
voie de fait, les scellés qu 'un hér i t ie r a fait apposer vingt ans 
après le décès , au domicile d 'un tiers, le mari de la de cujus, 
s'il para î t vraisemblable q u ' i l s'y trouve des valeurs successo
rales dont ce dernier a celé l'existence. (Bruxelles, réf. civ. , 
26 d é c e m b r e 1927.) 187. 

— V . Compétence et ressort. — Séquestre de biens ennemis. — 

Tierce opposition. 

S U R S É A N C E . — V . Bail. 

S Y N D I C A T . — V . Bibliographie. 

T A X E . — V . Impôts. 

T É M O I N . — V . Divorce et séparation de corp.i. 

T E S T A M E N T . — V . Donations et testaments. — Etudes 

doctrinales. — Tierce opposition. 

T I E R C E O P P O S I T I O N . — Ordonnance sur requête. — 

Ricours. — Séquestre. — L a tierce opposition ne peut être 



formée que par les tiers auxquels le jugement enlève des moyens 
de fond ou de forme, et qu i auraient d û être appelés au jugement. 
Les parties non appelées ne peuvent former tierce opposition 
que pour autant que les parties appelées aient corré la t ivement 
le droi t d'appel. L e p r é s i d e n t du t r ibunal ne peut, par consé
quent, ré t rac te r , sur tierce opposition des hér i t ie rs , une ordon
nance d'envoi en possession surprise par la production d 'un 
testament r é v o q u é . — L 'envoi en possession d 'un légataire 
universel ne fait pas obstacle à la mise sous séques t re de l 'hé ré 
di té litigieuse. (Bruxelles, 29 j u i n 1928, avec note d'obs.) 528. 

— V . Assurances. — Bail. — Séquestre de biens ennemis. 

T I T R E S A U P O R T E U R . — V . Prescription. 

T R A I T É D E V E R S A I L L E S . — V . Brevet d'invention. 

T R A N S A C T I O N . — V . Avocat. — Divorce et séparation 

de corps. 

T R A N S C R I P T I O N . — V . Mariage. — Privilèges et 

hypothèques. — Vente. 

T R A N S P O R T . — 1. Chemin de fer. — Prescription.— 
Convention de Berne. — Les transports par chemin de fer visés 
par la Convention de Berne, sont régis à la fois par la Con
vention et par la législat ion interne de chaque pays, dans la 
mesure o ù celle-ci complè te la Convention, sans porter atteinte 
aux règles consacrées à raison des exigences internationales. 
L e juge saisi d'une action basée sur u n contrat intervenu 
en Belgique, d ' o ù la marchandise a é té expédiée , doit , à défaut 
de clause relative au cas l i t igieux dans la Convention de 
Berne, appliquer en ma t i è r e de prescription l'article 9 de la 
l o i du 25 a o û t 1891. (Bruxelles, 3 novembre 1927.) 75. 

2. — Accident attribuable soit à la faute du transporteur, soit 
au fait du véhicule. — Assurance. — Quand le p ropr ié ta i re d'une 
automobile a conclu une assurance le couvrant de la responsa
bil i té qu i l u i incomberait en raison des accidents q u ' i l causerait 
à d'autres que ses parents en conduisant sa voiture, cet auto
mobiliste peut, sans manquer à ses obligations envers son 
assureur, promettre aux personnes non parentes q u ' i l transporte 
gratuitement, la garantie intégrale écri te à l'article 4 de la lo i 
sur le contrat dt transport. — Reconna î t r e que, dans ce contrat 
de transport gratuit , le transporteur a promis cette garantie 
au voyageur en la l imi tan t seulement à l ' ém o lu me n t de l'assu
rance, c'est supp l ée r une suite que le contrat donne, selon sa 
nature, à l 'obl igat ion d u transporteur. (Bruxelles, 29 j u i n 1928, 
avec note d'observations.) 492. 

— V . Etudes doctrinales. — Responsabilité. 

V 
V E N T E . — 1. Inscription. — Droit de passage. — Parcelle 

de terrain. — Revendication. — Ne doit pas ê t re inscrite, 
c o n f o r m é m e n t à l 'article 3 de la l o i hypothéca i re , la demande 

qui tend à revendiquer un droi t de passage, en vertu d 'un acie 
de vente qui n'a conféré au défendeur qu 'un droit de p r o p r i é ' é 
grevé d'une servitude au profit du fonds du demandeur. — 
La revendication d'une parcelle de terrain, qui n'a pas pour 
objet de porter atteinte, n i directement n i indirectement, aux 
stipulations d 'un acte authentique de vente, ne doit pas être 
inscrite. (Gand, 25 mai 1927, avec avis de M . D E R Y C K E R E , 
avocat général .) 201. 

1 2. — Titres ou valeurs. — Report. — Echéance. — Différence 
| de valeur. — Responsabilité. — Liquidation après échéance. — 

Droit du reporteur. — Quasi-contrat. — Gestion d'affaires. — 
Constitue un contrat de report, ainsi que l 'ont qualifiée les 

; parties, et non un contrat de gage déguisé, la convention par 
I laquelle l'une des parties vend à l'autre des titres ou valeurs, 
I sans indication des n u m é r o s , livrables et payables le jour m ê m e , 

et, en m ê m e temps, achète à son cocontractant les m ê m e s valeui s, 
livrables et payables à une date u l té r ieure , au m ê m e pr ix , 

| a u g m e n t é des in térê ts à 5 % l 'an. — L e repor t é vendeur 
| p r i m i t i f est responsable de la différence de pr ix des valeurs au 
j jour de la l iquidat ion. — Si la convention accorde aux parties 

la faculté r éc ip roque de l iquider le report avant ou après la 
date fixée pour l ' échéance , moyennant préavis d 'un jour, le 

,' reporteur conserve son droi t de lever les titres, malgré le 
défaut de l iquidat ion à l 'échéance. — L a clause suivant laquelle 
le droi t du reporteur de lever les titres est sujet à déchéance si le 
r epor t é n ' exécu te pas, après préavis d 'un jour, son obligation 

, de payer le p r ix , est inopéran te pendant la durée du temps de 
guerre, par application de l 'arrêté- loi du 18 aoû t 1914. — L a 
nature du contrat de report n'exclut pas la possibi l i té de rela-

i tions quasi contractuelles. — L 'u t i l i t é de la gestion d'affaires 
| doit s ' appréc ier par rapport au moment où elle a été accomplie, 

et non eu égard à des événements u l t é r i eurs . (Gand, 9 j u i n 1927. 
1 avec avis de M . S O E N E N S , premier avocat général . ) 555. 
! 3- — Jugement tenant lieu d'acte notarié. — Droits et devoirs 
• des parties. — L e jugement qui reconnaî t l'existence d'une 
; vente immobi l i è r e non a u t h e n t i q u é e peut ê t re transcrit, et 
| vaudra comme un acte no ta r ié , si l'acheteur reste en défaut 
\ de laisser passer un tel acte. — L'acheteur se l ibérera en con

signant le p r ix lors de la . transcription, sur certificat con-
1 statant la p rop r i é t é et l'absence de charges réel les . (Gand, 

3 mai 1928.) 437. 

— V . Bail. — Bibliographie. — Biens. — Effets de commerce 

1 Faillite. — Gage. — Guerre. — Impôts. — Jeux et paris. — 

Mandat. — Servitude. 

V O L . — V . Guerre. 

I w 
; W A R R A N T . — V . Gage. 



TABLE CHRONOLOGIQUE 

N. B. — Les noms de villes qu i ne sont suivies d'aucune indicat ion, dé s ignen t les Cours d'appel. 

1921 16 mars Bruxelles, comm. 60 22 nov. Gand. 341 ' li fév. Gand . 274 

23 » Bruxelles. 614 24 » Cassation. 153 ¡ 24 » Bruxelles. 297 

19 dèe. Bruxelles, civ. 607 31 » Gand. 82 24 » Gand. 168.1 24 » Bruxelles, civ. 276 
16 avril Bruxelles, comm. 91 28 L i è g e . 77 28 » Gand. 273 

1924 5 mai Gand. 298 I E R dèe. Cassation. 108 ' 29 » Gand, civ. 541 
17 » Cass. fr . 445 1 e r 

I) Bruxelles. 69 29 » Malines, civ. 403 

19 janv. Gand. 168 25 » Gand. 201 2 Bruxelles. 417 I « mars Bruxelles, réf. civ.276 
23 » Bruges, c iv . 464 27 » Cassation. 9 2 » Gand. 437 ! 5 » Cassation. 609 
30 » Bruxelles. 10 9 juin Gand. 555 6 » Gand. 315 7 » Verviers, pol . 345 
4 dèe. Bruxelles, civ. 171 10 » Gand. 19, 179 7 Bruxelles, civ. 125 I O » Gand. 585 

icy- »' Liège , c iv . T69 22 » Bruxelles, c iv . 58, 10 » Bruxelles. 163 12 » Gand. 621 

497 12 Cassation. 257 ! 15 Mons , civ. 502 
1925 24 » Gand. 79 15 » Cassation. 145 19 » Cassation. 457 

25 » Anvers, c iv . 376 16 Bruxelles. 198 22 » Bruxelles. 552 

I « juill. L i è g e . 168 9 juill. Gand. 219 19 Gand. 622 22 » L i è g e . 434 
9 » Gand, c iv . 585 21 Liège , civ. 418 29 Haecht, J. de p. 505 

1926 14 » Gand. 19 23 Bruxelles. 553 31 » Bruxelles, réf. civ.373 
20 » Anvers, comm. 346 26 Bruxelles, réf. civ.187 13 avril Bruxelles. 418 

11 mars Liège , D i r . cont. 258 20 sept. Mons , J. de p . 23 27 Gand. 119 27 » Bruxelles. 433, 496, 

20 » Bruxelles. 109 4 oct. Bruxelles, réf. civ. 57 55° 
I E R avril Bruxelles, comm 127 14 » Bruxelles. 44 

1928 
3 mai Gand. 437 

20 » Anvers, civ. 440 19 » Bruxelles, réf. civ. 22 1928 8 » Bruxelles, comm. 506 

7 juill. Gand, civ. 154 21 » Bruxelles. 156,417 8 H u y , siég. cons. 566 

9 » Anvers, civ. 374 25 » Bruxelles, corr. 51 10 janv. Bruxelles, comm 189 9 » Gand. 618 
10 » Bruxelles. 168 27 » Liège , civ. 340 26 » Bruxelles. 254 i l » Bruxelles, réf. civ.439 
26 août Bruges, comm. 180 28 Anvers, comm. 285 27 Anvers, corr. 316 14 » Bruxelles, civ. 565 

9 nov. Nancy. 445 2 nov. Liège . 435 28 » Mons, civ. 417 21 » L i è g e . 500, 615 
8 dèe. Seine, civ. 318 3 » Bruxelles. 77 30 » L i ège . 272 30 » Mons , corr. 472 

17 » Gand. 463 4 » Gand. 41 30 » Neufchâ teau , civ 188 I E R juin Gand. 578 
5 » Bruxelles, civ. 24 31 » Gand. 166 5 » Gand. 616 

1927 5 » Gand, Cons. disc. 25 I E R fév. Gand, civ. 278 13 » L i è g e . 498 

9 » Liege. 4 , 4 Bruxelles, comm 417 16 » Bruxelles, civ. 470 

6 janv. Cassation. 526; 10 » Bruxelles. 43, 57 7 6 Cassation. 296 19 » Bruxelles, o rd . 538 

26 » Liège . 259 14 » Liege. I i 7 9 Liège . 271 26 Bruxelles, réf. civ.537 

16 fév. Bruxelles. 16 17 » Cassation. 40° 10 » Anvers, civ. 638 27 » Bruxelles, <iv. 635 
8 mars Gand. 155 17 » Bruxelles. 53 1 13 » Cassation. 295 29 » Bruxelles. 492,528 

11 » Gand. 48 18 » Bruxelles. 73, 75 16 Bruxelles. 253 7 juill. Bruxelles. 545 

TABLE A L P H A B É T I Q U E DES NOMS DES PARTIES 

A Bertrand. 439 D 

Bourgeois. 424 
A d a m . 78 Broeders. 44 Dalle . 20 
A d a m (cur.) . 615 Brouette. 472, 545 Day. 497 
A d m i n . des Finances. 145, De Bièvre 437 

163, 166, 258, 274, 295, 315, De Buck. 21 
316, 457, 498, 610, 616. C D e g é e . 118 

Adriaens. 299 De Jaeghere. 16 
A l l o d i . 554 Caisse patronale des Indus - Delabie. 420 
Amaury . 4 2 o tries alimentaires. 618 de la Fontaine. 189 
Anvers (vi l le) . 44o Ceuppens. 156 Delhougne. 567 

Chaudron. 57 D e l p i . 439 
B Chemin de fer d u N o r d . 76 Delplanque. 9 

Cockeri l l (John). 610 Delporte (veuve). 172 
Baetens. 156 Coelst. 119 Delzenne (veuve). 607 

Bai l lu . 541 Cogen. 623 De M u y n c k . 616 
Banca nazionale d i credito. 374, Comhaire et Cie. 219 D e Puits. 279 

376 Commission d'assistance Desart. 424 
Banque anversoise de fonds publique de Bruxelles. 198, Deschouwer. 75 

publics et d'escompte. 555 500 De Schreye (veuve). 82 
Banque belge de l ' U n i o n des Commission d'assistance De Schutter. 528 

Associations commerciales publique d'Ypres. 49 Desc lée . 532 
et industrielles. 552 Compagnie. — V . Sociétés. Desmet. 219 

Banque centrale T o u r n a i - Comptoi r d'escompte de la Digmeloff. 470 
sienne. 498 Banque nationale, à H u y . 567 Dooms (veuve). 171 

Bastenier (cur.) . 281 Cooper. 82 D u M o u l i n . 22 

Benone. 45 C o p p é . 60 Dupon t . 219 
Bertaux. 422 C r é d i t Tir lemontois . 253 D mieux . 45 

E 

Etat belge. 9, 79,119, 168,169, 
171, 172, 278, 342, 400, 464, 
581, 618, 638. 

Eyckmans. 555 

F i r k e t - M é n a g e . 
Fontaine. 

Ganshoren (commune). 
Gasten. 
G é r a r d . 
G i l l e t et Cie. 
Godart . 
Godechal. 
Gord ien . 
Grah (veuve). 
Groen. 
Gyselbrecht. 

H 

H a c h é . 
H a i m . 

258 
614 

44 
118 
188 
22 
78 

271 
126 
526 
346 
541 

153 
506 



Hentjens-Coune. 118 Mouchenir . 434 
Heremans. 76 M u y l l e . 277 
Hoedemaekers (cur . ) . 281 Myncke . 493 

J N 

Jacobs. 56, 528, 623 Neyns. 57 
John C o c k e r i l l . 610 
Johncn. 423 O 

K Off. état c i v i l St-Josse-ten-
Noode. 470 

Kanarek. 70 Ostcnde (vil le) . 79 
Keersgieter. 19 
Klepper . 16 P 

Knapen . 277 
K o h n et Cie . 506 Pélissier du Bessct. 445 

Plonger. 76 

L Prist. 552 

L a m b e r m o n t . 188 R 

Lamber t . 189 
Lan in i . 457 Ramy. 554 
Lec le rcq . 295, 537 Rensonnet. 615 
L e v è q u e - B o u i l l o n . 74 Robert. 567 
L i c h t . 457 Rodrigo. 127 
Liedts. 201 Rousseau. 493 
Lickcns . 16 Rutten. 169 
Liesenbcrg. 109 
Ligue franco-belge de la S 

Batellerie. 109 
L o m b o i s . 153 Sacré . 418 
Lopez. 91 S a m b r é e . 434 

Samyn ( h é r ) . 49 
M Sarlct. 537 

Servais. 436 
M a i n i i . 422 Sevi, f rères . 346 
Mal ta i re . 614 Seynaeve. 180 
M a r é c h a l . 297 Smetds. 505 
M a r i . 374i 376 Smits. 464 
Meeus. 299 Standaert. 75 
Merckx . 16, 168 Stem. 70 
Messinesi . 91 Stockmans. 255 
Meuffels . 272 Straps. 436 
M i n n e b o . 19 
Missiaen. 21 S o c i é t é s 
Moens. 400 

Morcau . 253 Société Adriaens et Meeus. 299 

More l le . 23 — Agglomérés d ' O l i i -
M o t t o n . 271 gnies (cur.). 297 

Société « Alliance Assurance ». 

493 
— Assurances « l'Escaut ». 

638 
— Bastenier et Hoede

maekers (cur.) . 281 
— Belge I m m o b i l i è r e . 424 
— Blanchisserie M o d è l e 

de Monpla is i r . 497 
— Briqueteries m é c a 

niques d'Ere. 76 
— Chemin de fer du 

N o r d . 76 
— Comhaire et Cie. 219 
— C r é d i t T i r l e m o n -

tois. 253 
— Delhougne et Robert 

( l iq . ) . 567 
— Escaut (1'). 638 
— Gi l le t et Cie. 22 
— Graines et Huiles. 255 
— Heincken's Bier-

brouwerij Maat-
schappij ». 5 3 7 

— Hentjens-Counc. 118 
— Heremans, Plonger 

et Cie. 76 
— Igranic Electric C° ». 

91 
— John Cockeri l l . 610 
— Lickcns et De Jae-

ghere. 16 
— Ligue l'rarco-belge 

de la Batellerie. 109 
— M é t a u x d'Overpelt-

L o m m e l . 145 
— Mosane (La) . 272 
— • Ontwaking (De) ». 621 
— Papeteries de Cour-

telary. 446 
— Produits émail lés et 

é tamés de St-Scr-
vais. 166 

— Raffineries braban
çonnes . 127 

— Recherches el Ex
ploitation Eelen 
Asch. 163 

— St-Jcan l 'Evangé -
liste. 532 

Sor ié té Sevi, f rères . 346 
— Union bclgo-congo-

laise ( l iq . ) . 60 
— U n i o n coopéra t ive . 126 
— « Union Match L d t ». 299 
— Warrant (Le ) . 281 
— Waucquez et Cie 424 

T h é v e l i n . 
T h i é r y . 
T i t s . 
Trokay. 

20 
296 
423 
118 

U 

U n i o n belgo-congol. ( l i q . \ 60 
U n i o n coopéra t ive . 126 
" U n i o n Ma tch L d t ». 299 
U n i o n profess, des dentistes 

et stomatologistes de Be l 
gique. 274 

V 

Van Aelbrocck. 
Vau Berkelaer. 
Van Campenhout (veuve). 
Van Couil l ie . 
Van Damme (cur.) . 
Vanden Broecke. 
Van den Brule. 
Van den Meerschaut 
Vandercleyen. 
Van der Putten. 
Van Kelecom. 
Van Kriekingen. 
Van Tongelen. 
Vissers. 

W 

Walraf. 
Washer. 
Waucquez et Cie. 
Wefers. 
Wets. 
Wyffels. 

201 
56 

565 
464 
180 

79 
272 
172 

74 
437 
418 

457 
505 
440 

74 
565 
424 

538 
276 
278 
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